[image: image1.png]



CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 

14 FEVRIER 2007

-=-=-=-=-

COMPTE RENDU N°1

L’an  deux  mil sept,  le quatorze février, à 18 heures 30, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis, en l’Hôtel de Ville, sous la Présidence de Monsieur François GOUET, Maire.

Madame Gersende BENOIT, désignée comme secrétaire de séance, procède à l’appel nominal.

Présents : Mr GOUET, Maire, Mr GOUTTENOIRE, Mme MALLET, Mr SELLIER,                    Mr POUYMAYON, Melle VERGNAUD à partir de la question n°2, Mr LAMORIL,                  Mr GRANDSERT, Mr LAFITTE, Adjoints, Mr DATOUR, Mr LECUYER, Mr VITAUX,      Mme RADE, Mme DUBAELE, Mme DESBIENDRAS, Mme SALAMOUNI, Mme BENOIT,   Mr PALLIER L., Mme MICHEL, Mme GAOUYER, Mr GREBOVAL, Mr MARTIN,             Mme BRIFFARD, Mme VAS.

Représentés : Melle VERGNAUD par Mme MALLET pour la 1ère question,                 Mr PALLIER C. par Mr SELLIER, Mme SANSON par Mr GOUTTENOIRE,                          Mme Marie Françoise MAINE par Monsieur LAFITTE, Mme FRANCOIS par Mr GOUET,       Mr FORGET par Mr MARTIN.

Absent : 

/


/

 

1) PRESENTATION DU DOSSIER DE LA PENETRANTE

Monsieur GOUET accueille Monsieur PIRQUIN, Président du Conseil de Développement et Monsieur ROUSSEL, Architecte, qui vont présenter ce dossier au Conseil Municipal.

Mr PIRQUIN : « Merci de nous accueillir concernant ce sujet qui est une opération importante. 

Tout d’abord, je voudrais excuser le Président de la Chambre de Commerce qui n’a pu être présent parmi nous, retenu par d’autres affaires et je vais donc le représenter et vous présenter le dossier qui s’articule en deux : la pénétrante routière Eu-Mers-Le Tréport. Je ne vais peut-être pas vous faire le détail, tout simplement la Chambre de Commerce a décidé d’être maître d’ouvrage de cette opération. Cette opération routière doit permettre de désenclaver à la fois le port mais aussi la rocade d’Eu en sachant qu’aujourd’hui, toute la circulation qui arrive dans ce secteur emprunte cette rocade, les 350 000 tonnes qui correspondent à l’activité du port passent par la D1915, donc la route qui va de Eu au Tréport sachant que Mers les Bains a été interdite à la circulation poids lourds et cela a créé des problèmes de disfonctionnements.

Ce projet donc a été soutenu par la Chambre de Commerce en tant que maître d’ouvrage, elle a la particularité d’être à cheval sur deux départements, d’être à cheval sur deux régions et pour faire avancer ce dossier  la CCI avait pris la décision, à l’époque, d’être maître d’ouvrage de cette opération. Donc, des études de faisabilité ont été réalisées, un certain nombre de tracés ont été établis et sur ces tracés un comité de pilotage représentant les trois municipalités et les différentes administrations des deux départements et des deux régions a retenu un tracé effectivement qui permet de relier la zone industrielle de Eu, la rocade et ensuite d’aller directement en passant derrière St Gobain, en longeant la voie SNCF, en passant par-dessus et en arrivant directement par le port. 

Ce projet de pénétrante a été validé  en 2003 au moins par toutes les instances sauf que le SGAR qui acceptait de financer sur des fonds FEDER à hauteur de 25 % nous a demandé de lancer une étude de cohérence urbaine liée à cette pénétrante pour voir quelles pouvaient être les conséquences au niveau du développement urbanistique des trois communes, que ce soit Eu, le Tréport, Mers et c’est cette étude qui a été décidée. On a eu un peu de difficulté à la mettre en œuvre, mais on a décidé tous ensemble, les trois communes et la Chambre de Commerce, assistées des Fonds FEDER et des départements de Seine-Maritime et de la Somme de lancer cette étude qui a été confiée au Cabinet EN ACT représenté par Mr ROUSSEL. »

Monsieur ROUSSEL fait la présentation par vidéo projecteur. (Fichier Power Point disponible en Mairie)

Mr PIRQUIN : « Je vais vous expliquer pourquoi nous sommes venus ce soir. Ce n’est pas uniquement pour vous présenter ce projet mais aussi pour que l’on puisse réfléchir ensemble à la suite de cette opération. Je vous ai dit effectivement que le SGAR avait un peu exigé cette étude de cohérence du maître d’ouvrage, la Chambre de Commerce, pour pouvoir poursuivre les travaux tout au moins d’avancer un peu plus loin dans le cadre de cette pénétrante routière, celle-ci a été réalisée, on vient de vous la présenter. Elle a permis de rassembler un peu toutes les forces vives dans le cadre du comité de pilotage local que ce soit au niveau des municipalités, que ce soit au niveau des administrations et je pense que ce travail que l’on a fourni, je peux même vous dire que l’on a eu les félicitations des DIREN de Normandie et aussi un accord des DIREN de la Picardie, je pense que c’est quelque chose qui est assez symptomatique et assez rare pour le souligner, cela a permis effectivement de modifier légèrement le tracé de la pénétrante pour pouvoir tenir compte notamment du poumon vert et des zones humides, cela est quelque chose qui a été retenu, donc voilà, cette étude de cohérence est arrivée à sa fin. Elle a été présentée à l’ensemble des instances qui l’avaient demandée et maintenant ce qu’il faut, c’est que l’on avance sur ce projet, que l’on avance sur la réalisation de la pénétrante et aujourd’hui, effectivement la Chambre de Commerce a décidé de poursuivre la maîtrise d’ouvrage de cette opération et de lancer le plus rapidement possible ce que l’on appelle les études opérationnelles, c'est-à-dire qu’aujourd’hui, il reste encore à terminer un certain nombre de dossiers techniques ou administratifs pour pouvoir lancer une enquête publique, pour pouvoir lancer ce que l’on appelle une enquête parcellaire, pour pouvoir lancer ce que l’on appelle l’enquête de la loi sur l’eau et la Chambre de Commerce a décidé de continuer cette maîtrise d’ouvrage pour pouvoir arriver au moins jusqu’en 2008 à un point pour lequel on atteindra pratiquement celui de la partie construction. Dans ce cas de figure, nous avons souhaité effectivement conserver cette maîtrise d’ouvrage et le même plan de financement pour cette opération et le plan de financement qui existe aujourd’hui est une participation à 25 % du FEDER pour lequel il faut impérativement terminer l’objectif qui nous est donné pour juillet 2008, faute de quoi on perd ces crédits, ensuite 22 % du Département de la Somme et 22 % du Département de la Seine Maritime, 20 % de la Chambre de Commerce et donc la sollicitation que nous faisons dans le même cadre que l’étude de cohérence c’est 10 % pour l’ensemble des trois communes de Eu, le Tréport et Mers les Bains, ça c’est un premier sujet. 

Ensuite, il nous a semblé intéressant et un peu aidés par les gens du SGAR qui seraient aussi d’accord pour pouvoir financer la poursuite de la réflexion de l’étude qui vient de vous être présentée, pour pouvoir aller plus en détail, pour pouvoir reconnaître effectivement la faisabilité de chacun des éléments de la charte qui est un projet d’objectifs à long terme, on ne verra pas le recul de la gare dans les six mois qui viennent, c’est clair, mais par contre cela permettrait d’établir des documents qui permettront d’obtenir cette vision urbaine de l’ensemble des trois villes à un horizon de dix à quinze ans. Donc cette étude de définition aujourd’hui qui pourrait être aussi financée par le SGAR prendrait également le même plan de financement avec les mêmes participations des partenaires que je vous ai cités. 

Voilà très rapidement, je pourrai encore vous en parler plus en détail, mais je vais plutôt répondre à vos questions ».

Mr VITAUX : « Pas de question, mais juste une remarque en souhaitant que si ce projet voit le jour ce serait en effet un point positif pour notre économie tant touristique qu’économique au sens large du terme, de notre bassin d’emploi. »

Mr POUYMAYON : « Touristiquement, on offrira une part belle au Tréport mais à Eu …. »

Mr VITAUX : Non, je ne pense pas, Mr ROUSSEL a bien démontré qu’il pourrait y avoir un effet d’attraction, enfin moi c’est mon point de vue, pour la ville d’Eu en développant tous les différents points qui vont jusqu’au canal de Penthièvre.

Mr MARTIN : « Ce que vous avez montré Messieurs, ce sont bien évidement des hypothèses et bien évidemment, ce sera ensuite aux élus de faire leur choix. De ce point de vue là, on parlait de tourisme, mon collègue disait qu’il avait peur que la ville d’Eu soit un peu oubliée,  je pense qu’il y a une excellente idée qui a été présentée, c’est ce qui concerne la navigation de plaisance. Il ne faut pas oublier qu’il y a un manque en places pour bateau en France absolument considérable et là, effectivement, j’imagine tout à fait l’intérêt pour un plaisancier de remonter le canal, passer entre les paysages, etc..et arriver au pied du château, cela peut être quelque chose de très attirant, avec tout ce que cela induit ensuite, toutes les installations sanitaires qui viendront autour, nécessaires pour accueillir tous ces gens pour qu’ils puissent bénéficier d’un certain confort une fois sortis de leur bateau. »

Mme MALLET : « Moi j’ai l’impression de repartir 30 ans en arrière. Le projet de port de plaisance, je l’ai entendu lors de mon premier mandat où il y avait un port de plaisance en eau douce donc très prisé  et ce n’est encore que seulement l’anneau, une xième étude plus récente nous expliquait que nous étions à trois kilomètres de la mer, trois kilomètres de la forêt et qu’il fallait des chemins piétons, là pour le moment, nous n’avons eu la réalisation de rien. N’est-ce pas une étude complémentaire qui va dormir dans les tiroirs faute de financements non réalisés ? J’ai l’impression de rêver ».

Mr GOUTTENOIRE : « Ce que je voudrais dire c’est que j’ai participé aux travaux du Comité de pilotage, c’est une réflexion à long terme, les orientations que l’on a données, c’est de montrer toutes les synergies qu’il peut y avoir entre les trois villes sœurs , donc apparemment peut-être que Mers et le Tréport pourraient en bénéficier plus que la ville d’Eu mais rien n’est dit et j’ai la conviction que c’est un schéma qui se mettra en œuvre dans peut être vingt ou trente ans et que de toute manière on va vers un espace, je dirais un bassin de vie qui finalement fait que, de plus en plus, nos trois villes seront liées car quoiqu’on en pense, quoiqu’on en dise nous serons obligés de travailler ensemble pour aménager cette basse vallée de la Bresle pour créer un espace de vie, un espace économique, un espace culturel avec tous les atouts que cela représente et on ne pourra y arriver qu’en le faisant ensemble. On y mettra du temps, il faut que les esprits évoluent, il faut que l’on prenne conscience de tout cela, c’est une réflexion globale mais qui montre toute la potentialité que l’on peut avoir et on arrivera jamais à faire les choses tout seul, c’est ma conviction, c’est tout. Tout ce que l’on a vu là, on va peut être mettre trente ans à le faire, on ne le verra pas certainement nous mêmes,  il faut quand même avancer, il faut prendre conscience que seule, une commune si elle veut réaliser quelque chose, elle n’y arrivera pas et l’aménagement de la basse vallée de la Bresle que ce soit sur le plan économique,sur le plan social, sur le plan culturel, quelque soit le domaine, on a intérêt à se grouper et à réaliser quelque chose ensemble pour que ce soit cohérent et l’on voit que l’on a des atouts fantastiques.

Il faut que l’on arrive à raisonner d’une manière globale. »

Mr POUYMAYON : « Avant de voir les bateaux  s’amarrer au pied du château, je crois que le Tréport aura certainement, avant,  réalisé d’autres bassins pour pouvoir s’y accrocher. »

Mr PIRQUIN : « Je pense que c’est un esprit d’ensemble. Effectivement, vous avez raison, on commencera plutôt par l’aval que par l’amont, on va d’abord commencer par le port de plaisance mais je pense que ce qui est important, c’est que l’orientation soit définie pour éviter le coup par coup et je pense que c’est cela qui est intéressant, c’est avec cette réflexion globale d’éviter que si les trois collectivités avec les deux départements et les deux régions soient effectivement d’accord pour pouvoir avoir ce schéma là, ils l’auront dans les dix, quinze ou vingt ans qui viennent en sachant effectivement que cela permettra d’éviter d’avoir une construction à tel endroit qui fait que le projet tel qu’il était défini tombe à l’eau. C’est vrai qu’une étude d’urbanisme, c’est toujours une réflexion à long terme et c’est aussi une vision que l’on se donne, après c’est à la force des élus de pouvoir effectivement le tenir, de le développer et de le faire aboutir et ça, la Chambre de Commerce est là aussi pour pouvoir y arriver. La Chambre de commerce veut effectivement défendre l’activité de commerce, de pêche et de plaisance mais elle veut aussi défendre ce développement économique important et c’est pour cela qu’elle a voulu prendre en charge la maîtrise d’ouvrage de cette opération. »

Mr SELLIER : « Je voudrais rajouter un petit mot pour avoir participé également à certaines réunions à la Chambre de Commerce, tous les plans que nous avons vus s’arrêtaient à peu près au niveau du stade de football de la ville d’Eu et la ville d’Eu n’était pas prise dedans, c’est quand même un lourd handicap pour nous, il faudrait au moins que cela remonte jusqu’à Eu. »

Mr PIRQUIN : « Dans les schémas qui ont été faits, vous avez vu, on a intégré effectivement tout quasiment. »

Mr SELLIER : « Vous êtes d’accord avec moi ? »

Mr PIRQUIN : « Il faudra effectivement que pour la suite on élargisse. »

Mr SELLIER : « Il y aura certainement des retombées si nous avançons dans ce projet, mais comme disait Mr POUYMAYON, les retombées seront certainement plus pour le Tréport  et Mers les Bains bien avant Eu, donc moi je pense qu’il faudra revoir ce problème de participation de la ville d’Eu, pour l’étude peut-être pas, mais au moins pour les travaux car s’il y a la même proportion, il n’y aura pas le même résultat. »

Mr PIRQUIN : « Je pense qu’aujourd’hui effectivement on réfléchit à l’étude, donc dans la présentation très schématique que je vous ai faite, il y a une participation des collectivités de 10 % de cette étude, ce qui fait environ 3 % de cette étude concernant cette réflexion là. Après, cela a été effectivement précisé par Richard ROUSSEL tout à l’heure, c’est qu’en fonction des orientations qui seront prises, des travaux qui seront faits, il y aura obligatoirement ou pas, cela dépendra de votre volonté, une indépendance de maîtrise d’ouvrage, qui pourra être portée par la ville d’Eu, la ville du Tréport, par Mers, par la Com de Com, par d’autres maîtres d’ouvrage, ou par une association de la commune, pourquoi pas, sur un projet particulier. Je pense qu’après, la boite à outils que l’on va avoir avec cette étude de définition permettra aux collectivités de s’engager sur un ou une partie de projet. Je pense qu’aujourd’hui, le plan de financement tel qu’il est présenté, c’est plutôt une opportunité puisque l’on peut avoir 25 % du FEDER et que dans douze mois, on ne les aura plus et il faudra trouver d’autres financements. »

Mr SELLIER : « Donc, si on adhère à cette étude, nous n’avons aucune contrainte par la suite de payer le même pourcentage pour les travaux. »

Mr PIRQUIN : « Absolument pas, cela je vous le garantis. »

Mme GAOUYER : « Je voulais dire que le Conseil Départemental, dans quelques jours, va avoir la restitution d’une étude sur le plan nautique qui concerne tout le littoral, on aura donc des données importantes qui devraient concerner le Tréport mais, en fait, le port de tourisme est en gestion auprès de la Chambre. L’autre chose, on évoquait l’impression de se retrouver trente ans en arrière, moi je n’ai pas eu cette impression. »

Mme MALLET : « Vous n’étiez pas là à l’époque. »

Mme GAOUYER : « Oui, mais j’avais eu communication de cette étude, on parlait de marina, on n’en est plus là, récemment on a parlé du golf, on ne parle plus de golf puisqu’en fait, on préserve les espaces naturels et je crois que, quelque part, quand on sait à l’heure actuelle qu’il faut gérer pour nos enfants, le fait de réserver ce poumon central peut être profitable à la fois pour les habitants mais aussi pour s’inscrire dans l’avenir. Tout à l’heure vous évoquiez le retrait de la gare de chemin de fer et vous évoquiez la récupération de terrains mais hors construction de logements,  je crois que c’est important d’écrire des choses comme cela, de façon à ne pas avoir du mitage qui nous empêcherait n’importe quel projet après et puis aussi, de voir arriver comme on le voit ces jours-ci, des logements de grand standing alors que les gens du coin réclament des choses un peu plus modestes, accessibles à leur revenu et il nous faut, indépendamment de cette étude, réfléchir à cette autre partie lorsque l’on connaît les listes d’attente des demandes de logement et lorsque l’on connaît la précarité des logements qui, pour la plupart, sont loués dans des conditions fort onéreuses pour les habitants. » 

Mr SELLIER : « C’est hors sujet. »

Mme GAOUYER : « Mais on est dans le fait que l’on a, pour une fois, une réflexion des trois communes ensemble et à mon avis, de voir écrit déjà une première base, nous permet de penser aussi aux habitants et la partie eudoise, effectivement, quand on entend que l’on met 10 % de participation à trois communes alors que la pénétrante dans un premier temps, dans le premier projet que j’avais vu, elle se contentait de s’arrêter à la rocade donc il n’y avait pas la partie eudoise, donc on se raccroche mais pour quelque chose qui n’est pas indispensable aux deux autres. C’est deux parties qui se retrouvent dans le même dossier. La possibilité pour la ville d’Eu n’a absolument pas le même impact que pour les autres communes, je comprends très bien que les camions en métal, qui sortent du Tréport à vide, font un boucan pas possible et sont une vrai pollution pour les habitants, que la ville de Mers a besoin d’une route d’accès, d’une deuxième parce que sa première est chargée ou mal conçue, mais la ville d’Eu a déjà une route qui est celle depuis le carrefour Auchan qui se dirige vers la place Albert 1er et quelque part, la ville d’Eu avait peut être besoin plus d’un accès direct vers ce qui sera le futur lycée. Donc, il ne faut pas oublier de réfléchir à cette route là, parce que l’on a vu apparaître en violet quelque chose qui nous permettrait d’arriver sur ce nouvel axe depuis le lycée, cela va nous faire fort cher au bout du compte et là, nous serons complètement seuls. »

Mr GOUTTENORIE : « Je pense qu’il faut que dans l’étude future, soit prolongée la prise en compte du désenclavement des quartiers du stade via la zone des Prés-Salés. »

Mme GAOUYER : « Oui, mais le côté complexe, c’est que l’on a à la fois une voie de chemin de fer et puis de l’autre côté, on a une rivière, donc nous sommes  complément coincés quelque part. »

Mr PIRQUIN : « Je pense qu’il y a différentes possibilités qui ont toutes des avantages et des inconvénients et qui vont dans la réflexion qui sera poursuivie, qui sera menée, cela fait partie de quelque chose qui pourrait vous aider à prendre votre décision. Si vous voulez, nous en tant que maîtrise d’ouvrage sur cette liaison du lycée vers la pénétrante, là ce sera effectivement l’exemple d’une maîtrise d’ouvrage qui le sera ou ne le sera pas. »

Mme GAOUYER : « Autre chose que j’ai appris, vous évoquiez dans le document présenté le fait que le PLU de Mers est à nouveau en modification donc là, je demande à Monsieur le Maire que cette fois-ci la ville d’Eu intervienne réellement sur ce PLU pour préserver les espaces qui sont des zones tampons. Aujourd’hui, nous voyons notre zone d’activités qui est vraiment en souffrance et qui, dès qu’il pleut un peu, voit 5, 6, 7 cm d’eau arriver et les commerces sont en péril, donc que l’on puisse au moins faire respecter nos droits et nos protections. »

Mr SELLIER : « Nous l’avons signalé aux gens qui sont venus pour la prévention des risques mais il s’agit de la Somme, ou de la Picardie comme on veut, cela n’est pas le même département. »

Mme GAOUYER : « D’accord, mais l’on peut faire un additif au PLU, on peut intervenir pour faire préserver nos espaces, ce ne sont pas des murailles les frontières entre deux communes. »

Mr SELLIER : « On peut le dire. »

Mme GAOUYER : « On peut demander que cela soit écrit »

Mr GOUTTENOIRE : « Mais malheureusement, une partie du mal est fait Madame, vous le savez. »

Mme GAOUYER : « Oui, je sais bien, mais que l’on préserve l’autre partie au moins. »

Mr PIRQUIN : « Dans le schéma, effectivement le plan n’est pas suffisamment précis mais dans le schéma tel qu’il a été présenté il y a ce petit barreau qui part de la pénétrante pour raccorder la zone industrielle d’Eu et dans l’objectif, c’est de conserver en poumon vert l’espace compris entre le canal, la voie SNCF et ce barreau là. 

Mr GOUET : « Mr HENNEBIQUE, pouvez-vous nous donner des précisions budgétaires ? »

Mr HENNEBIQUE :

« Le montant total de l’étude c’est environ 1.150.000 €

la participation des trois villes sœurs : 115 000 €

ce qui ferait pour la ville d’Eu 39 000 €

à répartir sur deux ans. »

Mr GOUET : « Donc une inscription budgétaire pour 2007 de 15 000 €

Tout cela sera revu au moment du budget en commission des finances.

Je vous remercie donc Messieurs pour cette présentation. »


2) PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 11 DECEMBRE 2006 - APPROBATION    


Mr le MAIRE : « Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2006 est soumis à l’approbation du Conseil Municipal. Est-ce que vous avez des observations à présenter ? »


Aucune observation n’est apportée : le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le procès verbal de la réunion du 11 décembre 2006.


Mr le MAIRE : « Nous passons à l’ordre du jour donc de façon intrinsèque mais je voulais simplement vous préciser, à l’avance, que nous aurons à l’issue des 11 points qui vous sont actuellement proposés, un point supplémentaire que je vous demanderai de bien vouloir adopter, c’est une autorisation de demande de subvention relative à des travaux de rénovation et de mise aux normes dans les écoles de la ville. La commission s’excuse mais le dossier n’était pas tout à fait prêt au moment de la rédaction de la notice explicative donc le point vient s’ajouter mais comme il s’agit d’une autorisation de demande de subvention, je pense que vous n’y verrez pas d’inconvénient. Egalement dans les questions diverses, j’aurai personnellement 6 points à vous préciser dont certains que vous attendez, je pense, puisque ce sont des informations et également une lettre de  remerciements dont je vous ferai part. » 

3) CREATION D’UNE COMMISSION ACCESSIBILITE HANDICAP


Mr le MAIRE : « L’article L.2143-3 du code général des collectivités territoriales donne obligation pour les communes de 5 000 habitants et plus, de créer une commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées composée notamment des représentants de la commune, d’associations d’usagers et d’associations représentant les personnes handicapées.


Rôle de cette commission : 


« Elle dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en Conseil Municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant.


Le rapport présenté au Conseil Municipal est transmis au représentant de l’Etat dans le département, au président du Conseil Départemental, au Conseil  Départemental consultatif des personnes handicapées, ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport.


Le Maire préside la commission et arrête la liste de ses membres.


Cette commission  organise également un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux personnes handicapées.


Le Maire a tout pouvoir pour procéder à la constitution de cette commission mais je vais faire appel bien entendu à la candidature et je vais vous demander tout à l’heure de bien vouloir approuver cette constitution et d’approuver les premiers membres que je vais vous désigner pour y figurer.


En ce qui concerne les membres que je présente, au titre des adjoints et conseillers municipaux, je sollicite Madame MALLET, Mademoiselle VERGNAUD, Monsieur LAMORIL et Monsieur LECUYER et comme personne extérieure compétente, je demande la présence de Mademoiselle FORGET qui a fait toute sa carrière sur cette fonction d’accessibilité des personnes handicapés et qui d’ailleurs a été reconnue nationalement en ayant l’ordre national du mérite pour son travail pour les handicapés, donc qui est très compétente en la matière.


Est-ce qu’il y a parmi vous d’autres personnes qui souhaiteraient faire partie de cette commission ? »


Mme GAOUYER : « Oui, j’aimerais en faire partie et si cela est accepté j’aimerais que Monsieur GREBOVAL soit mon suppléant. »


Mr le MAIRE : « Il n’y a aucun souci. D’autres personnes notamment des personnes n’appartenant pas à la municipalité et représentant les associations viendront évidemment s’ajouter dès que nous aurons fait appel à celles-ci. 

Par contre Monsieur GASTON, par quel intermédiaire allons nous leur communiquer aux associations d’handicapés et usagers. »


Mr GASTON : « Nous allons solliciter les associations déjà existantes et cela sera inscrit dans le Conseil Municipal. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a désigné les membres suivants dans cette commission :

· Madame Elisabeth MALLET

· Mademoiselle Anne Marie VERGNAUD

· .Monsieur Pascal LAMORIL

· Monsieur Yves LECUYER

· Madame Marie Françoise GAOUYER

· Monsieur Alain GREBOVAL (suppléant)

· Mademoiselle Reine FORGET

4) INSTAURATION D’UNE TAXE DE SEJOUR


Mr le MAIRE : « La taxe de séjour a été instaurée par la loi du 13 avril 1910, de nouvelles modalités ont été définies par la loi de finances pour 1982 et depuis 1988 (loi 88.13 article 57 à 59) cette taxe a été autorisée au communes qui réalisent des actions de promotions touristiques.

La commune d’Eu entre dans ce cadre et peut instaurer la taxe de séjour,

- promotions touristiques justifiées par les labels : station verte, plus beaux détours de France, théâtre historique d’Europe, grand prix national du fleurissement.

Mais aussi par les actions mises en place pour accueillir le tourisme :

- office de tourisme


- fléchage des restaurants et hôtels


- camping


- circuit du patrimoine


- Musées – site archéologique.

Je voudrais vous préciser que ce n’est pas une taxe qui vient augmenter le budget de la ville, c’est une taxe qui est reversée à l’action touristique donc en l’occurrence qui financera l’OTSI de la Ville d’Eu. 

La taxe de séjour est codifiée par les articles L. 2231-3 et suivants et L. 2333-26 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.

L’affectation de cette taxe concerne toutes les dépenses destinées à favoriser la fréquentation touristique de la commune. Elle peut être versée à l’office du tourisme qui doit le prévoir en recette dans son budget (article L. 22231-111 du CGCT).

Le tarif peut varier de 0,20 € à 1,50 € par personne et par nuit en fonction du confort et du standing du logement.

Les tarifs sont fixés par le Conseil Municipal dans la limite des barèmes suivants :

	Nature de l’hébergement
	Tarif mini.
	Tarif maxi.

	Hôtels, résidences et meublés 4 étoiles et +
	0,65 €
	1,50 €

	Hôtels, résidences et meublés 3 étoiles
	0,50 €
	1,00 €

	Hôtels, résidence et meublés 2 étoiles

Villages de vacances grand confort
	0,30 €
	0,90 €

	Hôtels, résidences, meublés 1 étoile

Villages de vacances confort
	0,20 €
	0,75 €

	Hôtels, résidences et meublés classés sans étoile
	0,20 €
	0,40 €

	Camping, caravanages et hébergements de plein air 

3 et 4 étoiles

Auberges de jeunesse
	0,20 €
	0,55 €

	Camping, caravanages, hébergements de plein air et ports de plaisance 1 et 2 étoiles
	0,20 €


La taxe de séjour est perçue par l’intermédiaire des logeurs qui la versent ensuite sous leur responsabilité dans la caisse du receveur municipal.

Les exonérations de la taxe de séjour concernent :

- les enfants de moins de 13 ans

- les mineurs en vacances dans un centre de vacances collectif d’enfants homologué

- les fonctionnaires et agents de l’état appelés temporairement dans une station

- les bénéficiaires d’aide sociale.

Avez-vous des remarques à faire sur ces dispositions qui vous sont proposée ? »


Mr GREBOVAL : « J’aurais aimé savoir dans quelle catégorie était classé le terrain de camping ? »


Mr le MAIRE : « Il est classé dans la catégorie 3 étoiles. »


Mr GREBOVAL : « Et est ce que nous savons combien cela va rapporter à l’année ? »


Mr le MAIRE : « L’argent peut être versé à l’Office de Tourisme. Monsieur HENNEBICQUE a fait une étude à ce sujet. »


Mr HENNEBICQUE : « J’ai fait une simulation avec les hôtels les plus connus comme Maine, La Cour Carré, Le Domaine de Joinville, l’Etoile, l’Hôtel de Picardie, l’Auberge de Jeunesse. J’ai fait une simulation avec 50% d’occupation et une autre simulation avec 30% d’occupation. Ce qui fait pour une occupation de 50% une recette de 32 700 € et avec une occupation de 30% une recette de 19 600 €. »


Mr le MAIRE : « Ce sont les recettes annuelles. »


Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :

- d’instaurer la taxe de séjour due par les personnes non domiciliées dans la commune et n’y possédant pas de résidence à raison de laquelle elles sont passibles de la taxe d’habitation.

-  de fixer les tarifs dans la limite des barèmes suivants :

	Nature de l’hébergement
	Tarif par personne 

et par nuitée

	Hôtels, résidences et meublés 3 étoiles et +
	1,00 €

	Hôtels, résidence et meublés 2 étoiles
	0,75 €

	Hôtels, résidences, meublés 1 étoile
	0,50 €

	Hôtels, résidences et meublés classés sans étoile

Camping

Auberges de jeunesse
	0,30 €


- de pratiquer l’exonération de la taxe de séjour et les réductions obligatoires conformément à la réglementation en vigueur,

- de fixer la durée de perception de la taxe durant toute l’année du 1er janvier au 31 décembre. Pour  l’année 2007 la taxe sera perçue à compter du 1er juillet.


- de réviser annuellement par catégorie ce tarif.


- précise que :

1) 
les hôteliers, les loueurs de meublés, les exploitants de terrains de camping et les responsables 
d’établissements de toutes natures d’hébergements collectifs à caractère touristique sont tenus de percevoir de leurs clients, pour le compte de la commune de EU, la taxe de séjour calculée en fonction du nombre de nuitées et du tarif correspondant à la catégorie.

2)
l’exploitant de l’établissement percevant la taxe de séjour est tenu d’en donner quittance aux 
assujettis, ceux-ci devant pourvoir justifier du versement de ladite taxe de séjour.

3)
le montant de la taxe de séjour sera inscrit par l’exploitant au bas de la facture ou de la quittance remise à la clientèle après indication du montant de la TVA si celle-ci est perçue.

4)
les exploitants sont soumis à déclaration et versement trimestriel au compte du receveur 
municipal.

5)
les exploitants sont tenus d’afficher les montants de la taxe de séjour.

6) les modalités de recouvrement de la taxe de séjour et les pénalités encourues pour toutes 
infractions sont celles prévues par les articles L.233-42 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales.

5) DEMANDES D’ACOMPTE SUR SUBVENTIONS 2007 


Mr le MAIRE : « Plusieurs demandes de versement d’acompte sur les subventions qui seront allouées en 2007 ont été déposées :

Ville : 

. O.T.S.I.





        50 000 €



. CENTRE DES FONTAINES
                                30 000 € 



. EU FOOTBALL CLUB

                                15 000 €



. MUTUELLE DE LA BRESLE 
                                 12 000 €



. MUTUELLE GENERALE                 


    80 €



. MUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE (M.N.T.)    560 €



. M.C.F. 






  100 €

Camping :



- Mutuelle de la Bresle : 




     90 €

Théâtre :




- Mutuelle de la Bresle :




     70 €


Je vous rappelle le principe : ce versement d’acompte est évidemment inférieur substantiellement à la subvention qui avait été accordée l’année précédente, en général cela peut représenter au maximum un tiers de la subvention accordée ou même un quart.

En ce qui concerne la Mutuelle de la Bresle, ils marchent par trimestre c’est pourquoi ils ne peuvent pas attendre le vote des subventions pour percevoir leur première trimestrialité.

Avez-vous des observations ? »


Mr MARTIN : « Pourriez-vous rappeler quelle part la commune verse sur les cotisations aux mutuelles ? »


Mr GASTON : « Cette partie là représente 25 % de la cotisation mutuelle. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise l’octroi de ces acomptes.

6) PERSONNEL COMMUNAL 


A) REGLEMENT DE SECURITE DES AGENTS COMMUNAUX


Mr le MAIRE : « Vous avez pris connaissance du règlement de sécurité des agents communaux. Est-ce que vous avez des observations ? »


Mr MARTIN : « Lorsque j’ai reçu le document, j’ai été surpris de voir que vous nous demandiez de voter sur ce règlement car je pensais qu’il y en avait déjà un. »


Melle VERGNAUD : « Non il n’y en avait pas. »


Mr MARTIN : « Ah bon. J’exprime donc ma surprise car vu l’importance que cela peut avoir pour effectivement cadrer les choses et en cas de problèmes, savoir où sont les responsabilités, je suis fort étonné de voir qu’il n’y en avait pas avant. »


Melle VERGNAUD : « Il n’y en avait jamais eu jusqu’à maintenant et effectivement ce n’est pas une mise aux normes puisqu’il n’y avait pas de caractère impératif à ce qu’il y en ait un mais disons que c’était fortement souhaitable. »


Mr MARTIN : «  Ah il n’y a pas obligation d’avoir un règlement de sécurité des agents communaux ? »


Mr GASTON : «  Les règles de sécurité sont définies par le statut et le code du travail. »


Melle VERGNAUD : « Il n’avait pas un caractère impératif. Compte tenu de l’importance de la chose, il nous a semblé beaucoup mieux de rédiger un règlement et de cadrer les choses. »


Mr le MAIRE : « Il vous est précisé que le règlement a été soumis au CTP – CHS qui, dans sa réunion du 9 janvier 2007, a émis un avis favorable. C’est donc au tour du Conseil Municipal de valider ce règlement de sécurité. » 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le règlement de sécurité des agents communaux joint en annexe n°1 de la présente notice.


B) PERSONNEL VACATAIRE

1) Intervenant musical


Mr le MAIRE : « Un atelier musique en milieu scolaire a été mis en place par les enseignants des écoles maternelles Primevère et Mélusine de la Ville d’Eu.


Considérant que la réalisation du projet éducatif défini par les enseignants avec l’Inspection académique nécessite le recrutement d’un agent vacataire à titre occasionnel, en qualité d’intervenant musical, pour une période allant du 11 janvier 2007 au 14 juin 2007 inclus, à raison de 5 heures de travail hebdomadaires,


Il est demandé au Conseil Municipal :


- de donner son accord pour rétribuer ce personnel sous forme de vacations dont la rémunération sera calculée sur la base de 25 € brut/heure.


- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents liés au recrutement de ce personnel.


2) Interprète


Dans le cadre du 40ème anniversaire du jumelage EU-HAAN, diverses manifestations et échanges sont prévus entre les deux villes.


Considérant la nécessité de préparer et d’organiser au mieux ceux-ci, des missions de traduction sont sollicitées par le Responsable de la Commission Jumelage et nécessitent le recrutement d’un agent vacataire à titre occasionnel, en qualité d’interprète, pour une période allant de février à décembre 2007 inclus, à raison d’un nombre de missions estimé à une dizaine.


Il est demandé au Conseil Municipal :


- de donner son accord pour rétribuer ce personnel sous forme de vacations dont la rémunération sera calculée sur la base de 70 € net/heure,

· d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents liés au recrutement de ce personnel. »

Mr VITAUX : « Je voudrais apporter une information par rapport à cette vacation pour le jumelage, 70 € de l’heure c’est énorme par rapport à ce que vous voyez au dessus mais c’est pour des raisons d’informatiques et pour les besoins du bureau du personnel, nous avons été obligés de mettre une vacation à l’heure car nous ne pouvons pas mettre une vacation à l’année puisque la participation forfaitaire que la commission jumelage a allouée pour cette activité d’interprétariat est une vacation pour l’ensemble de l’année 2007 donc, cette obligation a été de mettre un tarif malheureusement à l’heure, qui doit vous paraître excessif, je le comprends très bien, moi-même je serais le premier à bondir, mais nous sommes obligés pour des raisons de paiement, je ne peux payer cette personne autrement. Cette personne sera présente sur différentes périodes dans l’année. Elle fait également du travail de traduction à domicile pour les besoins de l’organisation du 40ème anniversaire du jumelage donc c’est un tarif remis à l’heure qui est énorme, mais c’est un forfait en tout de 700 € pour l’année. Cela ne dépassera pas 700 € dans l’année. »

Mme GAOUYER : « Pouvez-vous me dire ce qu’est une vacation en terme de temps ? »

Mr VITAUX : « Il n’y a pas de temps malheureusement pour cette vacation là. C’est inquanlifiable. Il y aura des traces écrites de tout ce qui est traduction, de tout ce qui est fait pour le compte du journal, pour les différentes festivités et les différentes rencontres que nous aurons. »

Mme GAOUYER : « donc je suppose que vous allez la mensualiser pour pouvoir sortir l’argent. »

Mr VITAUX : « Absolument, ce sera la façon dont va faire le bureau du personnel. Ce sera donc une mensualisation en fonction des temps de présence qui auront été donnés auprès du bureau du personnel. »

Mme GAOUYER : « Compte tenu de la législation sur l’amplitude horaire, je trouve cela un peu particulier lorsque nous voyons que cette dame a déjà fait une journée, je pense par exemple au samedi où elle était ici à 9h du matin et je crois qu’elle était encore au restaurant avec nous le soir, donc elle a dû terminer vers 22 heures, ce qui fait un paquet d’heures. Donc j’espère que nous sommes bien sûr de nous. 

J’ai également une deuxième remarque puisque avec ce jumelage, il s’agit normalement de favoriser les échanges franco-allemands et dans le cadre des échanges franco-allemands jusqu’à présent, lorsque nous avions besoin d’interprète, ou nous avions la ressource en mairie ou nous prenions des professeurs au lycée et l’intérêt de prendre des professeurs au lycée ou au collège, cela permettait de créer des liens de façon à pouvoir faire plus aisément la promotion des voyages tous les ans parce qu’il est très difficile de rassembler douze enfants et lorsque nous comptons douze enfants, nous n’en récupérons que trois ou quatre de la ville d’Eu. Je trouve donc que nous avons un très gros travail de fond à faire d’autant plus que maintenant l’enseignement de la langue vivante supplémentaire, c’est en priorité l’anglais compte tenu de l’enseignement dès l’école primaire, donc l’allemand rame et il rame plus que tout. Donc la remarque que j’avais faite en commission, je la réitère ici : moi je trouve dommage que nous abandonnions le contact avec les enseignants à la ville d’Eu qui enseignent l’Allemand parce que c’est une façon de créer des liens et de rebooster notre voyage avec l’Allemagne. »


Mr GOUTTENOIRE : « J’ajouterais qu’il y a des moyens aussi à l’Office du Tourisme puisqu’il y a une personne qui parle couramment l’allemand, donc pourquoi ne pas l’impliquer dans ce jumelage ? Parce que 700 € cela correspond seulement à 10 heures, donc si elle fait plus d’heures, elle va demander plus. »


Mr VITAUX : « En fin de compte, l’idée c’était de faire une participation forfaitaire à la prestation des différents temps de présence qu’il y aura, à savoir sur minimum 31 jours. Le montage était très difficile pour le bureau du personnel afin de trouver comment on pouvait rémunérer cette dame si nous la rémunérions à l’année. »


Mr le MAIRE : « Monsieur GASTON, pourquoi est ce difficile ? »


Mr GASTON : « A la base c’est un forfait de 700 €, donc il est difficile de forfaitiser du fait des logiciels. »


Mr GRANDSERT : « C’est comme un contrat d’un chanteur qui viendrait. On lui fait un contrat de 700 € et c’est tout. »


Mme GAOUYER : « Mais comme nous ne savons pas quel jour nous allons l’embaucher vous ne pouvez pas faire une vacation comme cela, je ne suis pas d’accord. Si à la 7ème prestation elle vous dit que c’est fini et bien vous aurez payé à l’année et vous chercherez le tiers suivant qui la remplacera. »


Mr GRANDSERT : « Alors il faut la payer après. »


Mme GAOUYER : « Mais on ne peut pas payer après. Tout travail mérite salaire. »


Mr VITAUX : « Je suis dans l’idée de faire cette prestation et de payer une somme globale au final. Mais pour le service du personnel, comme le dit Monsieur GASTON, au point de vue logiciel c’est difficile, il a donc fallu détailler. »


Mr le MAIRE : « Mais si elle fait 30 ou 40 heures, il fallait diviser par ce nombre d’heures et non par 10 heures. Cela aurait diminué d’autant le montant de prestation à l’heure. »


Mr SELLIER : « Avec les charges sociales, 70 € de l’heure cela va être énorme. »


Mr le MAIRE : « Ce n’est pas ce qui a été prévu. »


Mr VITAUX : « Mais je suis fautif dans l’affaire. »


Melle VERGNAUD : « C’est une mauvaise interprétation, je pense qu’elle n’est pas satisfaisante et il faut donc en revoir la copie. Je pense que nous sommes tous d’accord pour revoir la copie. »


Mr POUYMAYON : « Je suis d’accord sur le principe de lui attribuer 700  € au total mais c’est la formule par laquelle nous passons qui ne va pas. »


Mr GASTON : « Ceci dit, si nous divisons les 700 € par une centaine d’heures cela ferait 7 € de l’heure, mais nous pourrions dire qu’elle travaille cinquante heure à 14 €. Cela serait plus cohérent. »


Mr GOUTTENOIRE : « Le danger c’est que si vous lui demandez plus de cinquante heures, vous paierez plus. »


Mr GASTON : « Il faudrait établir un contrat avec les frais d’intervention limités à cinquante heures, à 14 € de l’heure. »


Mr GOUTTENOIRE : « Ce que je ne comprends pas c’est qu’ici, il y a quand même des gens qui parlent allemand. »


Mr VITAUX : « Oui mais nous pouvons parler en terme de disponibilité à chaque fois. »


Melle VERGNAUD : « En terme de disponibilité, je pense que nous aurions pu tout de même étudier la question et mettre la personne à laquelle nous pensons tous un certain nombre d’heures disponibles pour la ville parce que je pense que nous avons fait également un effort au niveau de son embauche, donc cela aurait peut être été le retour du bâton et dans le bon sens. En plus c’est quelqu’un qui connaît le jumelage depuis le début. »


Mr VITAUX : « Nous en avons parlé en commission mais quand je vous parle de disponibilité, c'est-à-dire qu’à tout moment nous pouvons avoir besoin. »


Melle VERGNAUD : « Quelque soit la solution adoptée, je pense qu’il faut revoir le problème, on ne peut pas l’accepter comme ça. »


Mr VITAUX : « Il faut revoir l’énoncé. »


Melle VERGNAUD : « Il n’y a pas que l’énoncé, il faut revoir le problème parce que si nous rédigeons comme cela, elle peut nous dire au bout des heures faites qu’elle a fait ses dix heures et que c’est fini. »


Mme GAOUYER : « Mais n’oubliez pas l’autre partie que je vous ai dite sur le respect par rapport au Lycée. Lorsque l’on prend, je vais citer un nom pour une fois pendant le Conseil, Mme LASCOMBES professeur d’allemand au lycée qui a fait de multiples fois des traductions et qui n’a jamais reçu un bouquet de fleurs et là nous voyons ceci. »


Mr VITAUX : « Madame GAOUYER, je vous ai dit l’autre jour en commission premièrement que ce serait réparé et deuxièmement que je n’étais pas le responsable du jumelage à cette époque. Donc, nous n’allons pas en vouloir ni au passé ni maintenant, Madame LASCOMBES, certes, nous avons travaillé avec elle, elle a, je pense, été remerciée verbalement pas forcément par un bouquet, si vous le dites, nous allons entendre ce que vous dites mais ce sera réparé. Maintenant, il est vrai que je n’ai pas consulté Madame LASCOMBES. Nous avons validé ensemble cette prestation en commission. C’est déjà commencé depuis un certain temps maintenant, cette personne continue puisque là, elle est en train de traduire plein de documents qui sont attrayants pour le journal du jumelage. »


Mme GAOUYER : « Autre chose, excusez moi mais n’y allez pas par cet argument là, ce n’est pas parce que nous faisons passer en Conseil Municipal à posteriori que nous sommes obligés de tout avaler. Dans l’ensemble de ce document là, il y a un paquet de choses que nous voyons a posteriori. »


Mr VITAUX : « Mais Madame GAOUYER, nous ne pouvons pas avoir un calendrier de réunion de conseil municipal tous les mois sinon nous nous verrions toutes les semaines, donc c’est pour cela que nous avons des décisions qui se font à posteriori. »


Mme GAOUYER : « Mais ce n’est pas parce que vous faites des décisions à posteriori qu’automatiquement c’est acquis. »


Mr le MAIRE : « Mais à propos de votre intervention Madame GAOUYER, ce qu’il y a à la fin, c’est normal que vous le sachiez à posteriori puisque c’est justement pour vous informer des décisions qui ont été prises. »


Mme GAOUYER : « Monsieur, vous allez voir qu’à un endroit, il y a quelque chose qui date du 1er janvier 2006. »


Mr le MAIRE : « Nous, verrons ceci tout à l’heure. »


Mme GAOUYER : « Non mais je ne voudrais pas qu’on me dise que je dois me taire parce que nous le faisons à posteriori. »


Mme MALLET : « Nous n’avons jamais dit cela. »


Mme GAOUYER : « Si, Monsieur VITAUX l’a dit. Il a dit : « c’est commencé ». »


Mr VITAUX : « Non je ne pense pas avoir dit cela. »


Mme MALLET : « La musique adoucissant les mœurs, je voudrais vous parler de ce qui se passe actuellement dans les écoles maternelles où vous avez donc le financement du poste de l’intervenant musical. Nous avons les deux directrices qui se sont mises d’accord sur un projet de chorale. C’est un projet qui a été débattu en 2006 avec elles et que nous mettons en place en 2007 puisque le financement d’intervenant ne commence qu’à la rentrée scolaire. Nous nous sommes rapprochés de la direction de notre école municipale pour trouver une personne compétente. Vous pouvez donc déjà noter que le jeudi 7 juin, à la salle AUDIARD, nous pourrons apprécier le travail que les huit classes concernées ont effectué. »


Mr le MAIRE : « Monsieur GASTON, concernant le point de l’interprétariat, est ce qu’il y a une solution de remplacement aujourd’hui ou est ce que nous devons renvoyer cette question à la prochaine réunion ? »


Mr GASTON : « Nous pouvons imaginer une rémunération à 15 € de l’heure pendant 50 heures ce qui se rapprocherait plus de la réalité donc ce serait un forfait non révisable dans le contrat. »


Mr GOUTTENOIRE : « Ou alors nous votons une prestation de 700 €. »


Mr GASTON : « Ce n’est ni une société ni une entreprise commerciale comme lorsque nous faisons par exemple un contrat pour engager un orchestre ou un spectacle. Ce n’est pas un intermittent du spectacle non plus. Donc ce sera un vacataire pour une durée déterminée, pour un nombre déterminé d’heures d’intervention et pour lequel il y aura des cotisations sociales qui seront versées. Mais 70 € de l’heure, cela paraît excessif même si cela correspond à la rémunération d’un interprète professionnel. »


Mme GAOUYER : « Cela demande de grande capacités pour être interprète. »


Mr GASTON : « Donc je pense que tout le monde est d’accord pour les 700 € donc nous pouvons modifier dans ce sens là, c’est la question que je pose. »


Melle VERGNAUD : « Personnellement, je demanderais à ce que cela soit réétudié hors conseil municipal pour que nous puissions revoir la chose parce que l’évaluation du temps est dans l’air, je crois qu’il faudrait tout de même mettre des barrières. Donc moi, personnellement, je demanderais à ce que cela soit reporté. »


Mr VITAUX : « Dans les critères de sélection de la personne qui aurait cette mission, il faut qu’elle soit disponible. »


Melle VERGNAUD : « Mais nous ne remettons pas en cause la personne, mais ce que je souhaite c’est que nous puissions revoir la copie ensemble parce que, est ce que le temps a bien été évalué ? Donc je crois qu’il faut revoir ce point et c’est tout. »


Mr GREBOVAL : « Est ce que c’est obligatoire que nous parlions d’elle. »


Mr VITAUX : « Non. Moi je vous ai parlé d’une prestation globale, donc j’ai demandé au Service du Personnel de faire en sorte que le contrat soit correct, je leur ai donné tous les mois où cette personne sera présente et les différents jours. Ensuite il y a derrière la face cachée de l’iceberg où elle travaille chez elle et ensuite le service du personnel m’a dit qu’il ne pouvait pas faire autrement que de développer en terme d’horaires. J’aurais voulu que ce soit, comme Monsieur GOUTTENOIRE le disait, une vacation ou un forfait mais non, voilà, ce n’est pas une société, ce n’est pas un intermittent du spectacle donc nous ne pouvons pas faire comme cela. »


Mr GRANDSERT : « De toute façon, elle va toucher 700 € pour sa prestation, c’est à elle de le déclarer dans ces impôts et c’est tout. »


Mr le MAIRE : « Mais je comprends bien ce que vous dites, mais 10 heures. »


Mr VITAUX : « Mais depuis le début, j’ai dit qu’elle allait travailler dix mois et non dix heures. »


Mr GRANDSERT : « Donc nous lui donnons 700 € et c’est tout. »


Mme GAOUYER : « Mais ce n’est pas possible. Il est obligé que nous lui fassions une paie. Sinon le trésorier payeur ne lui paiera jamais. Il y a une législation. »


Melle VERGNAUD : « La comptabilité publique ne le permet pas. Je pense que nous sommes en train de perdre notre temps et il faut revoir ceci comme il faut en commission d’une part et avec le service du personnel d’autre part sans mettre personne à défaut et que nous avancions parce que là cela ne bouge pas.  »


Mr SELLIER : « Il suffit de la rémunérer 5 heures par mois à 14 € de l’heure pendant 10 mois et cela sera réglé. »


Mr GASTON : « Je suis d’accord avec Monsieur SELLIER. »


Mr GRANDSERT : « Oui comme cela elle aura une fiche de paie de 70 € par mois et tout le monde sera content. »


Mr le MAIRE : « Moi je suis pour cette formule là parce que le danger de l’autre, c’est que la prochaine réunion du conseil municipal aura lieu mi mars donc après le gros travail qu’elle a à faire pour le quarantième anniversaire. Donc, nous modifions ceci par la proposition de Monsieur SELLIER, c'est-à-dire 5 heures par mois à 14 € de l’heure pendant 10 mois. »


Mme GAOUYER : « Mais 14 €, cela ne passera jamais. »


Mr le MAIRE : « Pourquoi ? »


Mme GAOUYER : « Parce qu’elle a des capacités. Nous ne payons pas 14 € pour une heure d’interprétariat. »


Mr GRANDSERT : « Mais nous n’allons pas lui compter les heures. »


Melle VERGNAUD : « Mais c’est peut être un contrat passé avec elle où elle demande à être payée ce tarif là. »


Mr GASTON : « Mais je pense que la solution de Monsieur SELLIER passera. »


Mr le MAIRE : « Concernant le petit 1 qui vous a été présenté par Madame MALLET sur l’intervenant musical, nous allons passer au vote. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- donne son accord pour rétribuer ce personnel sous forme de vacations dont la rémunération sera calculée sur la base de 25 € brut/heure.


- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents liés au recrutement de ce personnel.


Monsieur le MAIRE : « Et concernant l’interprète, nous allons voter pour la nouvelle formule c'est-à-dire 5 heures par mois à 14 € de l’heure pendant 10 mois.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 21 voix POUR et 8 ABSTENTION, 

-  donne son accord pour rétribuer ce personnel sous forme de vacations dont la   rémunération sera calculée sur la base de 14 € net/heure pendant 10 mois,

·    autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents liés au recrutement de ce personnel. »

7) FUTUR LOTISSEMENT « L’OREE DE LA FORET » - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL PAR SODINEUF HABITAT NORMAND


Mr le MAIRE : « Il est rappelé au Conseil Municipal la décision de confier à SODINEUF Habitat Normand la réalisation d’une opération d’aménagement d’un terrain route de Mancheville, dénommée « L’Orée de la Forêt » en 18 logements locatifs sociaux individuels et en un lotissement de 40 parcelles en accession à la propriété.


Pour permettre à SODINEUF Habitat Normand de solliciter, en qualité de Maître d’Ouvrage du projet, une subvention auprès du Conseil Départemental au titre du développement de l’habitat en milieu rural, il est demandé au  Conseil Municipal :


- de valider le projet,


- d’autoriser SODINEUF Habitat Normand à solliciter l’aide du Conseil Départemental 


   au titre des opérations de développement de l’habitat en milieu rural

           - de renoncer à solliciter toute subvention auprès du Conseil Général pour des travaux liés  

              directement à ce projet. »


Mme BRIFFARD : « Je voudrais juste dire que nous voyons encore ce dossier sur SODINEUF pour les demandes de subventions. Cela fait combien de fois que nous le voyons ? De conseil en conseil, à chaque fois nous revoyons ce dossier SODINEUF.»


Mr le MAIRE : « Non je ne pense pas. »


Mme GAOUYER : « Si c’est la cinquième fois. »


Mr le MAIRE : « C’est vrai qu’effectivement nous l’avions mis en suspens pour ces problèmes d’archéologie mais là c’est la suite logique. »


Mme BRIFFARD : « Non, pour les demandes de subventions c’est au moins la cinquième fois que nous voyons cela. Ce n’est vraiment pas la première fois. »


Mr GASTON : « C’est la demande de SODINEUF et nous ne voulons surtout pas retarder le projet. A partir du moment où SODINEUF le demande nous le passons en conseil municipal. »


Mme BRIFFARD : « Mais pourquoi toujours changer ? »


Mr GASTON : « Nous avons reçu un courrier du 28 décembre où ils nous expliquent exactement ce qui vous est expliqué ici, et nous nous ne souhaitons pas retarder encore le dossier. » 


Mme GAOUYER : « Donc vous êtes d’accord que nous n’arrêtons pas de revoir ce dossier sur les moindres détails financiers. »


Mr LAMORIL : « C’est normal, nous avons eu des surprises, puisque nous avons découverts des choses archéologiques, il est donc normal que nous en parlions plusieurs fois. »


Mme GAOUYER : «  Ah non ce ne sont pas les découvertes archéologiques, c’est même les modifications des coûts des emprunts. Nous avons eu cela aussi. »


Mr le MAIRE : « Oui, vous avez raison. »


Mr GOUTTENOIRE : « Ils se sont aperçus qu’ils pouvaient avoir une subvention au titre d’opération du développement de l’habitat en milieu rural. »


Mme GAOUYER : « Ce n’est pas nouveau, cela ne vient pas de sortir. »


Mr GOUTTENOIRE : « Pour avoir la subvention, ils devaient demander l’autorisation du Conseil Municipal. »


Mr le MAIRE : « Il faut juste espérer que cela ne retarde pas l’exécution. »


Mr SELLIER : « Il y a quand même une petite ligne à la fin qui me gène « de renoncer à solliciter toute subvention auprès du Conseil Départemental pour des travaux liés directement à ce projet. ». Nous allons quand même aménager la voirie, un rond point, donc il faudra que nous demandions des subventions au Conseil Départemental. »


Mr GRANDSERT : « Il faut rayer cette ligne là. »


Mr le MAIRE : « Cette phrase, là elle n’y était peut être pas.  »


Mr GASTON : « Mais c’est directement lié au projet parce que si nous portons ces travaux là, cela veut dire que cela ne dépend pas de SODINEUF. »


Mr GOUTTENOIRE : « La question précise est la suivante, nous aurons à faire des aménagements de la voirie, il y a un rond point à créer à l’entrée de ce lotissement. »


Mr HENNEBICQUE : « Mais nous sommes en dehors de la parcelle SODINEUF. Nous sommes sur le domaine public. »


Mme GAOUYER : « Attention, lorsque nous ouvrons un lotissement, le propriétaire est censé avoir fait la voirie. »


Mr GOUTTENOIRE : « Pas toujours Madame. »


Mme GAOUYER : « Ou il va la terminer mais il faut qu’il présente un document faisant état de cette voirie. Nous ne pouvons plus ouvrir des parcelles en référence à ce qui vient de se passer. »


Mr SELLIER : « Mais à l’intérieur du lotissement c’est possible, mais là c’est à l’extérieur. »


Mme GAOUYER : « Mais c’est quand même en lien puisque vous avez tout de même appuyé votre dossier sur cette base là. »


Melle VERGNAUD : « C’est un petit lien. »


Mme GAOUYER : « Mais il faut quand même réussir à trouver de l’argent. »


Mr le MAIRE : « Mais Monsieur HENNEBICQUE, ce n’est pas dans le périmètre de SODINEUF, c’est dans le domaine public ? »


Mr GASTON : « Non, sinon nous ne pourrions pas être porteurs de ce projet là de toute façon si cela concernait directement SODINEUF en tant que maître d’ouvrage. Nous sommes maîtres d’ouvrage de ce qui nous concerne. »


Mr GOUTTENOIRE : « Or les voiries de ce lotissement sont faites par SODINEUF. »


Mme GAOUYER : « Alors est ce que nous pouvons émettre une réserve ? »


Mme BRIFFARD : « Oui mettre une phrase de réserve. »


Mme MALLET : « Y aurait-il rond-point et trottoir si il n’y avait pas ce lotissement ? »


Mr MARTIN : « Ce qui gène c’est que c’est directement lié à ce projet et si nous faisons un rond point en face c’est que c’est bien lié au projet du lotissement. Il ne faudrait pas que cela nous revienne en pleine figure. »


Mr GRANDSERT : « Il faut enlever la phrase et puis c’est tout. »


Mme GAOUYER : « Non, nous ne pouvons pas. »


Mr MARTIN : « Il vaut  mieux rajouter une phrase plutôt que d’enlever celle-là. »


Mr le MAIRE : « Nous avons juste cette renonciation et cela ne dépend pas des travaux extérieurs au domaine. »


Melle VERGNAUD : « Mais est ce que ce n’est pas un risque de voir une sixième fois apparaître ce point là en réunion de conseil ? Parce que le rond point dont nous parlons il est lié à SODINEUF sans aucun doute bien sûr mais je pense que cela peut être considéré comme une amélioration à la circulation de là haut même sans le lotissement. »


Mr le MAIRE : « Disons que c’est lié indirectement. Ce n’est pas évident. »


Mme GAOUYER : « Il faut quand même considérer que cela fait deux parties du problème parce que nous allons rajouter les habitants aussi. Et nous rajoutons aussi des surfaces de goudron, enfin il y a plein de nuisances liées par plus d’habitants. »


Melle VERGNAUD : « C’est vrai. »


Mr SELLIER : « Il faut faire une demande de subvention sans parler du lotissement en disant aménagement de la voirie de la rue. »


Mr le MAIRE : « Oui parce que c’est lié indirectement. »


Mme GAOUYER : « Oui il faudrait que Monsieur SELLIER nous fasse le descriptif de ce qu’il fait et nous le noterons à côté. »


Mr SELLIER : « Mais ce n’est pas défini pour l’instant. »


Mme GAOUYER : « Alors il faut ajouter, hormis l’étude en cours. »


Mr le MAIRE : « En prévision des aménagements extérieurs à venir. »


Mme GAOUYER : « Oui mais extérieur au lotissement SODINEUF. »


Mr le MAIRE : « Donc, sous réserve de cette ajout à la renonciation je vais vous demander de vous prononcer. »


Mme GAOUYER : « Et après nous reprendrons la voirie SODINEUF. »


Mr le MAIRE : « Oui c’était indiqué cela. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

-  valide le projet,


- autorise SODINEUF Habitat Normand à solliciter l’aide du Conseil Départemental 


   au titre des opérations de développement de l’habitat en milieu rural

- renonce à solliciter toute subvention auprès du Conseil Départemental pour des travaux liés directement à ce projet hormis pour l’étude en cours des aménagements extérieurs à      venir ainsi que pour les travaux consécutifs à cette étude. 

8) OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME POUR  L’ANCIEN  PORT D’EU


Mr le MAIRE : « Dans le cadre de la construction du futur Lycée Anguier-Cayet, Quai Maritime, par la Région Haute-Normandie, la Région envisage la construction d’une passerelle sur l’ancien port d’Eu, entre le Lycée Cayet et le futur lycée Anguier et a sollicité la CCI afin d’obtenir une autorisation temporaire d’utilisation du domaine maritime.


Il y a donc lieu de modifier l’autorisation temporaire dont bénéficiait la ville d’Eu jusqu’alors, de manière à ce qu’elle soit autorisée à n’occuper que la partie résiduelle de la zone qui lui était attribuée précédemment.


En contrepartie, la Commune assurera l’entretien paysager de cet espace.


La commune s’occupe déjà de l’entretien paysager de cet espace donc ce n’était pas la peine de le mettre. 


Suite à la demande de la Commune, La CCI a donné son accord à titre essentiellement précaire et révocable et propose la signature d’une convention afin de définir les modalités de cette mise à disposition à titre gracieux (voir annexe n°2).


Sa durée est fixée du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2024. 


Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention à intervenir avec la CCI.


Avez-vous des observations pour ce point ? »


Mr MARTIN : « C’est le troisième paragraphe qui me déplait. Je l’ai lu un paquet de fois et il y a quelque chose qui me parait bizarre c’est le fait que nous demandions à la CCI de nous laisser installer la passerelle sur les bords. Or la CCI veut bien mais c’est inscrit : « …c’est précaire et révocable…sa durée est fixée du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2024. » Alors moi cela me donne l’impression qu’au 1er janvier 2025, si la CCI veut récupérer le terrain, il faudra que nous démontions la passerelle. »


Mr GOUTTENOIRE : « Non. Je suis d’accord avec vous pour dire que le texte n’est pas terrible. Je l’ai signalé, c’est à revoir. Le plan qui vous avez été distribué (voir en annexe) définit l’espace qui nous est dévolu et qui ne comprend pas du tout les passerelles et l’espace entre les deux passerelles qui sera dévolu au Conseil Régional. Voilà ce que cela veut dire.  » 


Mme MALLET : « Mais il faudra quand même que quelqu’un se réveille en 2023 parce qu’à cette date l’occupation cèdera de plein droit si l’autorisation n’est pas renouvelée par une demande écrite. »


Mr GASTON : « C’est l’aspect temporaire d’occupation du domaine public sinon ce serait du définitif. »


Mme MALLET : « Nous avons tellement vu de choses pas renouvelées et entérinées pendant 30 ans. »


Mr GASTON : « En même temps, comme Monsieur GOUTTENOIRE le disait juste avant, la passerelle n’est pas comprise dans cette autorisation. Cela concerne la région et la CCI donc c’est à la Région de modifier éventuellement ce texte. Pour préciser ce que Monsieur le Maire disait tout à l’heure, avant nous entretenions gracieusement ce territoire sans que ce soit formalisé, maintenant il est précisé que nous devons l’entretenir.»


Mr le MAIRE : « Moi personnellement, je trouve que c’est logique qu’il y ait un terme dans le contrat et que s’il n’est pas renouvelé, ils peuvent très bien, effectivement reprendre leur terrain. »


Mr MARTIN : « J’avais l’impression à la lecture, mais j’ai peut être mal lu, qu’à la lecture du point n°6, que la CCI nous autorisait pour que nous y posions la passerelle, enfin les plots en béton sur lesquels elle va reposer, et c’est cette histoire de précarité qui me gênait un peu parce que cela voulait dire qu’au bout d’un moment, on nous aurait demandé à ce que nous la démontions parce que l’emprise de la passerelle était sur le terrain qu’ils voulaient reprendre. Moi je l’ai lu comme cela et je l’ai lu plusieurs fois et je n’ai pas trouvé d’autres solutions. »


Mr le MAIRE : « Suppression de ce point. Il est renvoyé à une date ultérieure. Parce qu’il me paraît que cette convention présente des anomalies. »

9) TRANSFERT DE LA HALTE – GARDERIE « LES LUTINS » DANS L’ANCIEN LOGEMENT DE L’ECOLE PRIMEVERE : demande de subventions complémentaires 


Mr le MAIRE : « Je vous rappelle que la ville met gracieusement à la disposition de l’association « halte garderie les lutins » des locaux actuellement situés 9 bis rue de Verdun à Eu.

Afin d’augmenter le nombre de places d’accueil de cette halte garderie, la ville souhaite le transfert de cette structure dans l’ancien logement de l’école Primevère, dont les bâtiments seraient à la fois restructurés, transformés et agrandis.

Par une première délibération en date du 9 novembre 2005, la ville a sollicité du Conseil Départemental de Seine-Maritime et de la Caisse d’allocations familiales de Dieppe des subventions permettant de couvrir un montant conséquent des travaux de transfert.

Une subvention de 120 000 € a été accordée à la ville par le Conseil Départemental mais la CAF de Dieppe a conditionné son aide de 105 600 € à l’augmentation de la capacité d’accueil.

L’avant projet sommaire définitif, établi par l’architecte Elias KARDOUS, permet donc de répondre aux exigences des financeurs et établit la capacité d’accueil de la halte garderie à 25 places. Le nouveau montant de l’opération, maîtrise d’œuvre comprise s’élève à 325 223,00 € H.T, soit 388 966,71 € TTC.

Vu le plan de financement prévisionnel suivant, il est demandé au Conseil Municipal

	Dépenses H.T
	Recettes minimales attendues

	Montant des travaux :               274 000 €

Honoraires, mission CSPS, 

publicité, divers :                        51 223 €
	Subvention CG :          120 000 €

Subvention CAF :        105 600 €



	Total des dépenses H.T :        325 223 €
	Total de subventions : 225 600 €, soit 70 %


- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de la Caisse d’allocation familiale de Dieppe et du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions complémentaires les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,

- d’autoriser Monsieur le Maire à engager l’opération sous réserve de l’attribution de subvention, 

- d’autoriser Monsieur le maire ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec les entreprises.


Melle VERGNAUD : « L’augmentation des travaux coïncide à l’évolution du dossier que nous avons réétudié depuis la rentrée scolaire de cette année, c’est à dire que nous passons maintenant à 25 places pour la Halte Garderie dont 10 places en crèche. Nous répondons de cette façon là au cadre législatif qui nous est imposé et dans la proposition qui nous est faite verra le personnel augmenter également en nombre et en qualification puisqu’il y a une obligation d’avoir au moins une infirmière. »


Mme GAOUYER : « Mais c’est déjà ancien ceci. »


Melle VERGNAUD : « C’est déjà ancien, mais il y avait un accord tacite avec la CAF pour que cela fonctionne comme cela fonctionnait jusqu’à aujourd’hui. »


Mme GAOUYER : « Vous me montrerez ce document s’il vous plait. »


Melle VERGNAUD : « J’ai dit que c’était un accord tacite, cela n’a pas été écrit et il n’y a rien eu qui ait été remis en cause et cela nous a été dit en réunion avec la CAF et en présence également des représentants du Conseil Départemental. Donc là, je n’invente rien, cela a été dit, ce n’est pas moi qui l’ai dit. Mais à partir du moment où effectivement on revoit le dossier dans sa totalité avec le transfert, là nous appliquons à la lettre ce qu’il faut appliquer. A partir du moment où nous agrandissons pour 25 places, l’étude préalable qui avait été faite, c’était pour 20 places et ensuite pour passer à 22 places. Là, nous nous sommes arrêtés sur un nombre qui nous paraît correct après étude des besoins, donc nous arrêtons à 25 et les augmentations que vous avez sous les yeux correspondent à cela. Maintenant pour d’autres explications par rapport à ce dossier, nous restons à votre disposition. »


Mr le MAIRE : « Avez-vous des questions ? »


Mme BRIFFARD : « Nous voyons donc que les réflexions que nous avions relayées à l’époque Madame VAS et moi-même au Conseil municipal du 9 novembre, justement où nous parlions de ce nombre de place à 25, elles étaient tout de même pertinentes puisque le nombre de place est vraiment le même. »


Melle VERGNAUD : « La pertinence, nous l’avons depuis le début, c’est le financement qu’il fallait étudier parce qu’il faut aussi avoir la pertinence du financement parce que cela va changer le montant de subvention de fonctionnement et nous ne pouvions pas nous engager  n’importe comment avant d’avoir évalué les choses de part et d’autre. »


Mme BRIFFARD : « A l’époque nous avions tout de même évoqué le problème de la CAF qui justement avait déjà ce problème à l’époque. »


Melle VERGNAUD : « Mais le problème de la municipalité en est un autre. Mais ce n’est pas parce que nous rajoutons 5 places que la CAF va nous donner un montant excessif. C’est bien nous qui prenons l’engagement d’accepter d’avoir une subvention complémentaire et nettement plus importante pour pouvoir permettre le fonctionnement de cette structure qui est nécessaire. »


Mme BRIFFARD : « Mais ils donnent bien de l’argent pour les places supplémentaires. »


Melle VERGNAUD : « Ils donnent de l’argent pour les places supplémentaires, mais ils n’en donnent pas autant que nous pourrions le souhaiter. Sur les 5 places supplémentaires, par rapport aux 20 places, il y a peut être des moyens d’avoir une autre méthode de calcul de financement par la CAF c’est pour cela que je vous ai dit que si vous vouliez des explications par rapport à ce dossier, nous sommes prêts à vous les donner dans un temps raisonnable. Ce n’est pas à l’ordre du jour aujourd’hui; aujourd’hui ce sont les travaux. »


Mme BRIFFARD : « Mais nous voudrions déjà avoir une présentation du projet. »


Melle VERGNAUD : « Vous l’aurez en temps voulu, elle n’est pas encore finalisée. Là ce sont les travaux parce que nous avons besoin de faire des demandes de subvention. »


Mme BRIFFARD : « Vous parlez d’un avant projet sommaire définitif. »


Melle VERGNAUD : « Nous le finalisons actuellement sur le plan du fonctionnement, nous y travaillons actuellement. »


Mr SELLIER : « Il sera présenté à la prochaine commission des travaux. »


Melle VERGNAUD : « Il ne faut pas tout mélanger puisque ce sont les travaux pour le moment. »


Mme GAOUYER : « Excusez moi mais je ne comprends pas. Vous nous faites voter sur des travaux et vous n’êtes pas en mesure de nous expliquer les travaux. »


Melle VERGNAUD : « Mais Monsieur SELLIER peut expliquer les travaux. »


Mr SELLIER : « Ce sont des travaux d’agrandissement qui avaient été prévus. Il y a une pièce supplémentaire qui est créée avec une terrasse sur le devant. »


Mme RADE : « Mais un avant projet, ce n’est pas un projet définitif. »


Mme BRIFFARD : « Mais nous pouvons tout de même en avoir connaissance. »


Mr SELLIER : « Mais je vous dis qu’à la prochaine commission de travaux, le projet sera présenté. C’est prévu. »


Mme GAOUYER : « Mr SELLIER, nous avons noté en novembre 2005 un avant projet qui était de 20 places. Maintenant nous sommes passés à un avant projet de 25 places alors nous demandons des explications. »


Mme MALLET : « il y a eu un projet de 20 places. La société KARDOUS a travaillé sur ce dossier pour 20 places. Au début de l’année 2006, la CAF a dit qu’il faudrait que nous augmentions de 1 à 2 places. La société KARDOUS a donc refait un projet pour 22 places. En fin d’année 2006, la CAF est arrivée, nous nous sommes de nouveau mis autour d’une table et nous avons dit que vu le coût de fonctionnement à attendre, il n’y aurait pas plus de coûts pour 25 places que pour 22. Et Monsieur KARDOUS a lui-même dit qu’il fallait qu’il refasse son étude pour 25 places. Nous en sommes là aujourd’hui, c’est vrai que nous avons fait des avant projets qui ont été discutés avec le Conseil Départemental et la CAF qui étaient d’accord sur la répartition des locaux donc maintenant Monsieur KARDOUS continue de travailler. Maintenant, nous vous demandons de voter ce financement de demande de subvention pour les travaux. Il est important que le Conseil sache aussi que, vu le passage à 25 et la qualification du personnel, il fallait s’attendre à ce que cette association demande davantage de subventions dès qu’elle fonctionnera dans ces conditions. »


Mr SELLIER : « Le permis de construire est en cours d’élaboration. Dès que nous arriverons à un plan définitif, nous le montrerons à la commission ou au Conseil Municipal si vous le voulez. »


Melle VERGNAUD : « J’ai été au Conseil d’Administration de la Halte Garderie, et j’ai donné un certain nombre d’éléments qui répondent aussi aux questions. Je n’ai rien caché du tout. »


Mme BRIFFARD : « Mais nous n’avons pas dit cela. »


Melle VERGNAUD : « Je précise quand même. »


Mme GAOUYER : « J’ai envie de comprendre ce que je lis, c’est tout. »


Melle VERGNAUD : « Je complète mon explication. »


Mme BRIFFARD : « Mais nous avons le droit aussi de demander des explications. »


Mr le MAIRE : « Vous avez donc eu des explications, j’espère qu’elles vous satisfont et je vais donc vous demander de procéder au vote de la délibération. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de la Caisse d’allocation familiale de Dieppe et du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions complémentaires les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,

- autorise Monsieur le Maire à engager l’opération sous réserve de l’attribution de subvention, 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec les entreprises.

10)    TRAVAUX DE MISE AUX NORMES HANDICAPES DE LA VOIRIE, RUE CHARLES MORIN ET AU CARREFOUR DES RUES D’AUMALE ET DU BOULEVARD THIERS : DEMANDE DE SUBVENTION


Mr le MAIRE : «  Je rappelle à l’Assemblée que le décret du 21 décembre 2006 relatif à l’accessibilité de la voirie et des espaces publics, publié après le vote de la loi de février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, a fixé au 1er juillet 2007 le point de départ du délai accordé aux collectivités pour la réalisation d’aménagement de la voirie, de zones de stationnement accessibles aux personnes handicapées.

La ville souhaite ainsi équiper les trottoirs de la rue Charles Morin et du carrefour d’Aumale de bateaux (abaissement des bordures de trottoirs au droit des traversées de chaussées) permettant le cheminement des personnes handicapées. Pour la rue Charles Morin, ces travaux de voirie sont estimés à  21 949 € H.T.

Ceux du carrefour d’Aumale s’élèvent à la somme de 9 962,59 € H.T.

Le montant total de ces travaux étant ainsi fixé à 31 911,59 € H.T, soit 38 166,26 € TTC, et vu le plan de financement suivant :

	Dépenses H.T
	Recettes minimales attendues

	Montant des travaux : 31 911,59  €

Maîtrise d’œuvre : 2552,92
	Subvention CD (50 %) : 17 232,25

Subvention DGE (25%) :  8 616,12



	Total des dépenses H.T : 34 464,51 €
	Total de subventions :  25 848,38 €, soit  75 %



Mr POUYMAYON : « Je voudrais simplement faire une petite intervention puisque nous sommes dans ce registre. L’autre jour, j’étais à l’accueil de la mairie et il y a une dame qui est arrivée en fauteuil roulant et j’étais très gêné parce qu’il n’y a aucun plan incliné, donc je veux bien que nous fassions des travaux dans le centre ville pour les handicapés puisque cela me paraît tout à fait normal et civilisé mais la première des choses à faire serait au moins que tout nos administrés puissent venir à la mairie. Je pense que le plan incliné, c’est l’urgence première à faire pour l’accession de tous à la maison commune. »


Mme GAOUYER : « Le plan incliné et il faudrait aussi enlever le sable parce que le sable avec un fauteuil roulant c’est très difficile. »


Mr POUYMAYON : « La dame avait pris le trottoir. »


Mme GAOUYER : « Mais vous avez vu le trottoir comment il est. »


Mme MALLET : « Il y a une commission de formée pour cela. »


Mr SELLIER : « La commission travaux a déjà proposé plusieurs fois de faire une rampe comme cela et à chaque fois cela a été refusé par les Bâtiments de France. »


Mr POUYMAYON : «  Les personnes handicapées sont plus importantes. »


Mr GOUTTENOIRE : « Cette question est à l’ordre du jour, elle va être réglée rapidement puisque le problème a été posé aux Bâtiments de France et nous trouverons une solution d’urgence. »


Mme MALLET : « Lorsque vous allez dans les villes voisines, il y a des plans inclinés qui ne sont certes pas aux normes mais qui existent et ils ont cette valeur d’exister même s’ils ne sont pas aux normes. »


Mr GREBOVAL : « Oui ils sont quand même là. »


Mme MALLET : « Et ils facilitent beaucoup de choses. »


Mr le MAIRE : « Nous prenons note de la remarque de Monsieur POUYMAYON mais, effectivement, l’un n’empêche pas l’autre et il faut trouver une solution aux accès de la mairie mais là, pour l’instant, il s’agit de deux autres endroits de la ville. »

Mr MARTIN : « Puisque nous parlons des aménagements pour les handicapés, je pense qu’il ne faut pas oublier de faire des aménagements pour les gens malvoyants aussi. Nous parlons ici des accès sur les trottoirs, je sais qu’il existe des revêtements spéciaux. »

Melle VERGNAUD : « Monsieur MARTIN, je pense que la commission est faite pour cela. »

Mme MALLET : « La commission n’est pas faite que pour les handicapés moteurs, c’est pour toute sorte d’handicap. »

Mme GAOUYER : « Toute sorte de handicap mais là comme nous sommes sur cette partie là il faut y penser tout de suite. Nous n’allons pas rouvrir pour ça. »

Mr SELLIER : « Mais le feu rouge a déjà été fait dans ce sens là. »

Mr MARTIN : « Oui tout à fait mais je parlais du sol avec une espèce de petit flot. »

Mr SELLIER : « Mais vous avez raison, il faudrait regarder si nous pouvons encore améliorer. »

Mr MARTIN : « Et puisque nous parlons de traversée de route, ce n’est pas lié directement mais nous avons dans la ville d’Eu des passages qui ne sont pas des passages zébrés mais encore des passages cloutés, est ce que nous ne sommes pas quelque part en contradiction avec la loi ? »

Mr SELLIER : « De quel passage parlez-vous ? »

Mr MARTIN : « Celui situé en haut de la rue de VERDUN et celui rue Jean DUHORMAY. Et ce sont des passages comme autrefois, avec des gros clous et ce ne sont donc pas des passages zébrés blancs. »

Mr SELLIER : « Tout ce secteur là est considéré comme piéton. Dans toutes les villes, vous avez des secteurs commerçants avec des monuments historiques donc les piétons peuvent traverser où ils veulent. Les clous sont restés là mais ils ne servent à rien. »

Mr MARTIN : « J’ai appris récemment que les chiens d’aveugles sont dressés pour pouvoirs passer sur les passages zébrés et sinon ils ne traversent pas. Nous avons à la ville d’Eu une personne qui est dans cette condition et qui a un chien d’aveugle. »

Mr le MAIRE : «  Je crois que la commission handicap aura beaucoup de pain sur la planche. Je vous rappelle qu’il y a d’autres sujets à examiner ce soir et qu’ils confortent toutes vos remarques. Donc là, il s’agit de travaux pour les handicapés rue Charles Morin et Carrefour d’Aumale. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-  autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat et du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,

-  autorise Monsieur le Maire à engager l’opération sous réserve de l’attribution de subvention,

 - autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec les entreprises.

11) COLLECTION DU MUSEE LOUIS-PHILIPPE – INSCRIPTION A L’INVENTAIRE



Mr le MAIRE : « Le Conseil Municipal est appelé à entériner les dons et acquisitions qui viennent enrichir les collections du Musée Louis-Philippe. La liste des dons a été mise à la disposition des élus.


Il est demandé au Conseil Municipal de confirmer ces dons par un vote afin de permettre leur enregistrement dans l’inventaire des collections du Musée (les acquisitions effectuées fin 2006 ne sont pas encore arrivées au Musée et seront inventoriées en 2007) 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, confirme les dons pour l’enregistrement dans l’inventaire des collections du Musée.


Mr le MAIRE : « Il y avait un point supplémentaire qui concerne une autorisation de demande de subvention relative à des travaux de rénovation et de mise aux normes dans les écoles de la Ville. Avant de vous présenter ce point, je vais vous demander si quelqu’un est contre le fait de valider ce point qui ne figurait pas dans la notice explicative. Puisque personne n’est contre, je vais vous présenter ce point. »

12) TRAVAUX DE REFECTION ET DE MISE AUX NORMES DANS LES ECOLES : DEMANDES DE SUBVENTIONS 
Mr le MAIRE : « Je vous informe que des travaux de réfection de toitures, de mise aux normes d’exutoires, de remplacement de chaudière, rideau métallique et adoucisseur d’eau doivent être programmés cette année dans les écoles.

L’ensemble des travaux se décompose comme suit : 

	Ecole 
	Travaux
	Montant H.T.
	Montant T.T.C.

	Rostand
	Adoucisseur d’eau
	3 726,33 €
	4 456,69 €

	Primevère
	Chaudière
	11 948,50 €
	14 290,41 €

	Prévert
	Couverture
	7 788,76 €
	9 315,36 €

	Mélusine
	Couverture
	5 013,33 €
	5 995,94 €

	Brocéliande et Primevère
	Exutoires
	9 583,00 €
	11 461,27 €

	Prévert
	Rideau métallique
	3 560,00 €
	4 257,76 €

	Total
	
	41 619,92 €
	49 777,43 €



Mme MALLET : « Je voudrais juste préciser que l’adoucisseur d’eau est pour une chaudière et cela n’a rien à voir avec la boisson. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès du Conseil général de Seine-Maritime et de l’Etat les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ces opérations,

- autorise Monsieur le maire à engager les travaux sous réserve de l’attribution des subventions.

- autorise Monsieur le maire ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec les entreprises et leurs avenants éventuels.


13) INFORMATIONS DIVERSES
 

a) Décisions prises suivant délégation d’attribution donnée à Monsieur le Maire 

N° 155/06
Passation d’un contrat de maintenance avec la Ste E.R.M.H.E.S. – 35504 VITRE –pour l’entretien de l’élévateur-handicapés installé au Théâtre.


Le montant de la cotisation annuelle est de 653 € H.T. soit 780,98 € TTC

Durée du contrat : 1 an à compter du 1er janvier 2007 renouvelable pour une durée égale dans la limite de 3 ans.

N°156/06
Renouvellement du bail passé avec les Services Fiscaux pour les locaux de la Commission de circonscription préélémentaire et élémentaire n°5 (C.C.P.E.)  sis à Eu – 9, rue de Verdun – 

Le loyer annuel est fixé à 2 283,23 €, révisable en fonction des variations de l’indice du coût de la construction publié par l’I.N.S.E.E.

Durée : 9 ans à compter du 1er novembre 2006.

N°157/06
Contrat de maintenance avec la Société MAPLACE – 33500 LIBOURNE – pour la maintenance du logiciel de billetterie « SimCLIC » pour les besoins du Théâtre.


Le montant de la prestation pour la saison 2006-2007 est de 1 098 € H.T.


Le contrat est conclu pour la saison 2006-2007.

N°158/06 
Emprunt auprès de DEXIA CREDIT LOCAL – 69486 LYON – de 350 000 € au taux d’intérêt fixe de 3,97 % dont le remboursement s’effectuera annuellement, sur une durée de 14 ans et 4 mois.

N°159/06
Passation d’une convention avec la Sté TOTAL FRANCE – Département cartes pétrolières – 44708 ORVAULT Cedex – pour une adhésion à GR Actys Eurotrafic pack performance pour les besoins des services de la ville.


Montant de la cotisation annuelle : 52 € H.T. pour la fourniture de deux cartes GR Actys Eurotrafic auxquels s’ajouteront les consommations de carburant.


 Le prix de la prestation est révisable.


Le contrat prendra effet au 1er février 2007, pour une durée de 3 ans.

N°160/06
Passation d’une convention avec la SOCIETE DES EAUX pour le contrôle de maintenance annuelle du disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable situé à la station d’épuration de Eu,


Le montant annuel de la prestation est de 250 € H.T. soit 299 € .T.T.C.

N°161/06
Acquisition auprès de l’Etude COUTAU-BEGARIE – 75007 PARIS – de trois dessins (N°62, 63,64) signés du Prince Philippe d’Orléans en vue de les exposer au Musée Louis-Philippe.


Le montant total de l’achat est de 1 251 € T.T.C.

N°162/06
Passation d’un marché avec la Ste NORISKO Equipements – 76600 LE HAVRE pour la vérification des appareils de levage, de manutention, machines et équipements divers, des installations de gaz combustible et des installations électriques dans les bâtiments communaux.


Marché conclu pour une durée de 12 mois pouvant être reconduit trois pour la même durée.


Le montant total de la prestation engagée à compter du 1er janvier 2007 est de 6 382,50 € H.T. soit 7 633,47 € T.T.C. :


- vérification des appareils de levage : 525 € H.T. soit 627,90 € T.T.C.,


- vérification des installations de gaz combustible : 780 € H.T. soit 932,88 € T.T.C.


- vérification des installations électriques : 5 382,50 € H.T. soit 6 072,69 € T.T.C.

N°163/06
Passation d’un marché avec la Ste LE CAMION BLANC – EU – pour des prestations de curage, nettoyage, débouchage, vidange et d’entretien des réseaux des bâtiments communaux.


Le marché est conclu pour une durée de 12 mois à compter du 1er janvier 2007. Le montant annuel total de la prestation : 4 922 € H.T. soit 5 886,71 € T.T.C. Le tarif d’une intervention d’urgence est fixé à 174 € H.T.

N°164/06
Passation d’une convention de mécénat avec la SAS DAVID ASSURANCES – EU pour son soutien financier à la politique culturelle du Théâtre Municipal.


La SAS DAVID ASSURANCES versera au Théâtre Municipal du Château la somme de 750 €.


En contrepartie de l’acte de mécénat, l’image de l’entreprise sera diffusée sur différents supports de communication.


N°165/06
Tarifs de location pour le prêt d’un chapiteau de réception :


- chapiteau de réception sans plancher, montage, démontage compris



5  € par m² et par jour


- chapiteau de réception avec plancher, montage, démontage compris


       10 € par m² et par jour


Une somme de 100 € sera demandée si le chapiteau doit être transporté hors 
commune.


Pour mémoire ancien tarif :


Prêt d’un chapiteau de réception de 8mx12 m : 304,90 € la journée compris 
montage, démontage par les Services Techniques 


par jour supplémentaire de location : 106,71 € 

Une somme de 76,22 € était demandée si le chapiteau devait être transporté hors commune.

N°166/06
Passation d’un contrat avec COMPAGNYIA JORDI BERTRAN – BARCELONE – Espagne – pour la production du spectacle « POEMES VISUALS » qui aura lieu le 1er juin 2007 à 20 h 30 au Théâtre du Château.


Le montant de la prestation est de 1 700 € T.T.C.

La Commune prendra également en charge les frais de droits d’auteur, le voyage des artistes à hauteur de 700 €, l’hébergement et les repas pour 3 personnes.

N°167/06
Passation d’un contrat avec le THEATRE EN CIEL – DIEPPE – pour la production du spectacle « LE MONTREUR D’ADZIRIE » le mercredi 10 janvier 2007 à       20 h 30 au Théâtre du Château.


Le montant de la prestation est de  2 110 € T.T.C.


La Commune prendra en charge :



- les frais de droit d’auteur,



- 3 repas le midi et 3 repas le soir,



- le transport :




. location d’un camion : 140 € H.T.




.défraiement kilométrique : 68 kms à 0,18 € = 12,24 € HT.




. un aller-retour SNCF EU/Evreux : 90 € H.T.




  TVA 5,5 % en plus.

N°168/06
Passation d’un contrat avec Monsieur Guillaume BEAUDET – Intermittent du spectacle – 76000 ROUEN – pour une mission de régisseur au Théâtre du Château le mercredi 10 janvier 2007 (12 heures).

Le montant de la rémunération correspondra à un cachet d’un montant de 156 € brut, pour une durée de travail de 12 heures, qui sera réglé directement par la Ville. La Commune prendra en charge les cotisations patronales.

Les repas du midi et du soir de Mr BEAUDET seront pris en charge par la Commune quand les périodes de travail comprendront deux services et impliqueront les pauses pour les déjeuner et dîner.

N°169/06
Passation d’un contrat avec l’ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE A CARACTERE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL – OPERA DE ROUEN HAUTE-NORMANDIE – ROUEN – pour la production du spectacle « Boulez, le Marteau sans maître ; Schoenberg , le livre des jardins suspendus » du 20 janvier 2007 à 20 h 30 au Théâtre du Château.


Montant de la prestation : 6 857,50 € T.T.C.


La Commune prendra également en charge les droits d’auteur, la location d’un   
piano à queue.

N°01/07
Passation d’un contrat avec la SARL « LES PRODUCTIONS CINEMA THEATRE ET COMEDIE » - 27290 MONTFORT SUR RISLE – pour la production du spectacle « VIENS CHEZ MOI, J’HABITE CHEZ UNE COPINE » qui aura lieu le Dimanche 18 mars 2007 à 15 h à la Salle Audiard


Le montant de la prestation s’élève à la somme de 8 500 € H.T. soit 8 967,50 € 
T.T.C. 


La Commune prendra également en charge les droits d’auteur et les repas de 8 
personnes avant la représentation.

N°02/07
Passation d’un contrat avec la SARL PASSASHOK – 94200 IVRY SUR SEINE – pour la production du spectacle « CUL DE SAC » qui aura lieu le vendredi 9 février 
2007 à 20 h 30 au Théâtre du Château.


Montant de la prestation – 2 901,25 € T.T.C. comprenant la représentation et le 
transport.

La Commune prendra également en charge les droits d’auteur correspondant à 10 % du prix de vente de la prestation ainsi que les frais d’hébergement et de restauration pour deux personnes.

N°03/07
Passation d’un contrat avec la Compagnie LABEL BRUT – 92120 MONTROUGE pour la production du spectacle « UBU » qui aura lieu le Jeudi 22 février 2007 à   20 h 30 au Théâtre du Château.


Montant des prestations :


- 3 500 € H.T. soit 3 692,50 € T.T.C. correspondant à la cession de la représentation,


- 724,60 € soit 764,45 € T.T.C. correspondant aux frais de transport des décors et de déplacement des artistes,


- 31,00 € H.T. soit 32,71 € T.T.C. correspondant aux défraiements repas de route du régisseur 


- la prise en charge par la commune des droits d’auteur,


- le règlement des repas et hébergement pour le régisseur et les artistes les 21 et 22 février.

N°04/07
Passation d’un marché avec l’Entreprise ELAG CONSEIL – 80520 WOINCOURT pour le désherbage du cimetière, de la voirie et des trottoirs de la ville en 2007.


Montant de la prestation à engager au titre de ce contrat : 17 640 € H.T. soit 21 097,44 € T.T.C.

N°05/07
Tarif des entrées pour le spectacle « VIENS CHEZ MOI, J’HABITE CHEZ UNE COPINE » qui aura lieu le dimanche 18 mars 2007 à 15 h – Salle Michel Audiard.


Pour les 10 premiers rangs :    25 € par personne


A partir du 11ème rang :            20 € par personne

N°06/07
Passation d’un contrat avec Monsieur Guillaume BEAUDET – Intermittent du spectacle – 76000 ROUEN – pour une mission de régisseur au Théâtre les : mercredi 21 février (4 heures) et jeudi 22 février (10 heures).


Montant de la rémunération : 182 € brut pour une durée de travail de 14 heures. 


Les repas du midi et du soir de Mr BEAUDET seront pris en charge par la Commune quand les périodes de travail comprendront deux services et impliqueront les pauses pour les déjeuner et dîner.

N°07/07
Passation d’un contrat avec le THEATRE DE L’HOMME RIDICULE (pour la Compagnie La Pendue » - 38320 HERBEYS – pour deux représentations du spectacle « LE REMEDE DE POLICHINELLE » qui auront lieu le Vendredi 11 mai 2007, à 15 h et 20 h 30, au Théâtre du Château.


Le montant des prestations s’élève à la somme de 3 218,48 € T.T.C.


La commune prendra également en charge les droits d’auteur.

N°08/07
Renouvellement du contrat temps libres avec la CAF – Dieppe - pour une période d’un an à compter du 1er janvier 2007 et jusqu’au 31 décembre 2007.


Aucune action nouvelle et aucune dépense nouvelle ne sera prise en compte dans le cadre de cette prolongation. La mise en œuvre des actions inscrites au schéma de développement devra se réaliser dans la limite des dépenses constatées au 31 décembre 2006.

N°09/07
Passation d’une convention avec l’Association « LES JARDINS DE LA BRESLE » 76340 BLANGY SUR BRESLE – pour la mise en place d’une équipe de personnes recrutées dans le cadre de contrat emploi consolidé (CEC) dirigée par un encadrant technique et chargée d’entretenir le fossé de rétention et de nettoyer et curer la Rivièrette.


Montant de la participation annuelle : 1 820,25 €.

N°10/07
Passation d’un avenant technique n°2 au contrat de maîtrise d’œuvre et d’établissement d’un diagnostic sur la chapelle et le bâtiment à colombage de l’ancien Hôtel Dieu avec Monsieur Eliais KARDOUS – Architecte D.P.L.G. – EU – et Monsieur Frédéric MARTORELLO – architecte – 75010 PARIS – 


Cet avenant est destiné à étendre la mission de maîtrise d’œuvre à l’établissement du dossier de consultation des entreprises et au suivi des travaux complémentaires.


L’avenant n°2 n’a pas d’incidence financière sur le contrat.

N°11/07
Passation d’une convention de partenariat avec l’ASSOCIATION « LE THEATRE DES CHARMES » - EU – pour la mise à disposition au Théâtre du Château, de Monsieur Pierre Saint-Léger en qualité de régisseur technique, pour la période du 1er février 2007 au 31 juillet 2007, à raison de 8 h 45 par semaine, pour effectuer des tâches de régie technique son et lumière.


La Commune règlera tous les mois, la somme de 275 € au Théâtre des Charmes à compter du mois de février 2007.

N°12/07
Passation d’un contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales de Dieppe ayant pour objet de favoriser et d’optimiser l’accueil des jeunes de 0 à 17 ans révolus dans les conditions du document joint en annexe.


Ce contrat annule et remplace l’avenant au contrat temps libres signé le 31 mai 2006 et prend effet pour une période de 4 ans à compter 1er janvier 2006 jusqu’au 31 décembre 2009.


La présente décision annule et remplace la décision n°08/07.

b) courriers reçus

Lettre de l’Etablissement Français du Sang de Normandie pour l’aide apportée lors de la collecte du 16 janvier, 178 donneurs ont été accueillis.

c) informations diverses

        - Projet amélioration de l’habitat OPAH - 


     - Tartan day 


     - marché de Noël



     - courrier de Madame GUERLAIN


Mr le MAIRE : «  Nous passons donc aux questions diverses avant de passer aux informations diverses puisque j’en ai quelques unes à vous présenter mais d’abord je crois que Monsieur DATOUR a une question à nous poser. »


Mr DATOUR : « Mes chers collègues, j’ai quelque chose à vous proposer ce soir. Vous connaissez tous la zone Europolis, nous allons éviter de parler de la ruelle Sémichon mais nous allons commencer par parler d’où se trouve le Centre de dialyse. En face nous avons le garage Fiat, nous avons Emmaüs, nous avons le garage Opel et lorsque nous tournons, nous avons le hangar à vaisselle qui se trouve sur le parking de LIDL. Je vous propose donc mes chers collègues, si vous êtes tous d’accord que nous appelions cette rue « Rue Abbé Pierre ». Je suis entré en contact avec Madame THROUDE, pour connaître la position des Emmaüs de France et qui m’a dit hier au téléphone que je pouvais le proposer ce soir au Conseil Municipal. Voilà ce que je vous propose donc, Mesdames et Messieurs. Ce serait quand même un honneur pour cet homme, dévoué pour la France, si vous étiez d’accord. Je vous remercie d’avance. »


Mr le MAIRE : « Pour information, Sémichon était un berger qui gardait ses moutons à cet emplacement au siècle dernier. »


Mr DATOUR : « Si vous avez des questions n’hésitez pas à me les poser. »


Mr le MAIRE : « Je voudrais ajouter quelque chose. En ce qui me concerne, je trouve que l’initiative de Monsieur DATOUR est tout à fait méritoire et j’y souscris totalement. Je précise simplement que  j’ai eu d’autres suggestions non pas qui vont contre la proposition de Monsieur DATOUR mais ce qu’il propose, c’est donc de baptiser du nom de l’Abbé Pierre la rue qui va depuis la ruelle Sémichon c'est-à-dire à hauteur de la voie ferrée jusqu’au retour sur la Chaussée de Picardie en passant devant Emmaüs, le garage Opel, Eurolaser et enfin Lidl. Mais il reste encore une voirie beaucoup plus courte qui n’est pas baptisée, qui rejoint juste après le feu rouge puisque la ruelle Sémichon tourne vers la droite et qui tourne ensuite dans la direction de la Salle Audiard, il reste encore ce petit bout de voirie qui rejoint également si vous en êtes d’accord la future rue l’Abbé Pierre et je pourrais associer deux personnalités qui avaient œuvré ensemble pour les Restos du Cœur, je propose donc de l’appeler Rue Coluche. »


Mr VITAUX : « De quelle portion parlez-vous ? »


Mr GRANDSERT : « La rue où il y a CENO. »


Mr SELLIER : « La rue lorsque nous tournons tout de suite à droite au feu de la Chaussée de Picardie a déjà un nom. C’est la ruelle Sémichon. Il faut la garder celle là. »


Mr DATOUR : « Ah oui bien sûr. »


Mr le MAIRE : « Est-ce que vous avez des observations pour ces propositions ? »


Mr VITAUX : « J’ai une observation tout de même par rapport à Coluche. Nous avons mis les Restos du Cœur dans le Quartier Morris. »


Mr le MAIRE : « La rue y mène. Etes vous d’accord sur ces deux sujétions ? Je vais donc vous demander de vous prononcer ? »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise les appellations des deux rues non baptisées dans la zone Europolis.


Mr DATOUR : « Je vous remercie. »


Mr le MAIRE : «  J’ai des informations aussi sur un sujet auquel vous m’auriez sûrement posé la question donc cette information concerne le devenir du site Alcatel compte tenu de tout ce que vous avez pu entendre dans les médias et lu dans la presse. »


Mme GAOUYER : « Ils ont fait une annonce ce soir, ça y est donc ils ont annoncé une suppression de 100 intérimaires. »


Mr le MAIRE : « En ce qui concerne les intérimaires, la ventilation n’est pas encore définie entre les sites. Mais j’ai eu le Directeur qui m’a dit que ce n’était pas encore défini, que ce serait que demain matin qu’il ventilerait mais effectivement il chiffre 100 intérimaires.


Mme GAOUYER : « Parce que là c’est tombé sur l’AFP il y a une heure et demie. »  


Mr le MAIRE : « Oui mais il m’a dit que ce n’était pas encore défini pour les intérimaires. Ce ne sera que demain matin qu’ils ventileront. Mais c’est vrai que le chiffre 100 a été annoncé. Par contre, en ce qui concerne les titulaires, il y aura une suppression sur deux ans de 63 emplois. Actuellement, je vous rappelle qu’ils sont environ 630 ou 640 employés. Mais il n’y aura aucun licenciement sec, c’est donc sur deux ans qu’il y aura 63 suppressions de postes et uniquement par des départs à la retraite à l’heure voulue, non remplacés mais ce ne sont pas des retraites anticipées. Le Directeur du site de Eu était relativement satisfait du résultat puisqu’il n’est pas concerné par des licenciements secs et il dit que la Direction souhaite ainsi canaliser, c’est sa formule donc je vous la cite : « pérenniser des excellents résultats économiques du site de Eu. » Je signale par ailleurs que, ne vous étonnez pas, demain il y aura des mouvements sociaux chez Alcatel qui sont prévus au niveau national mais qui ne concernent pas uniquement le site de Eu, donc il y aura des débrayages sur une période de deux heures sur le site de Eu mais c’est un mouvement national à la suite de l’appel du Comité Central d’Entreprises qui a eu lieu cet après midi à Véllisy. Voilà l’information que je voulais vous donner. »


Mme GAOUYER : « Monsieur le Maire, par rapport au fait de faire partir des gens à la retraite prématurément, j’entends bien pour moi retraite prématurément,  le contrat avec Alcatel c’est départ à 52 ans avec interdiction de travailler puisque c’est une rente mensuelle qui leur est allouée assortie de l’interdiction de travailler. Ils ont également une assurance spéciale mais à 52 ans nous ne sommes pas forcément prêts à cela. »


Mr VITAUX : « Mais c’est du volontariat. »


Mr GOUTTENOIRE : « C’est vérifié Madame. »


Mme GAOUYER : « Je parle du dernier départ qu’ils ont fait il y a deux ans. C’était comme cela parce qu’ils son une assurance et c’est tout de même très particulier de partir à la retraite à 52 ans. »


Mr le MAIRE : « Il y a maintenant une information à donner par Monsieur le Directeur Général concernant l’accompagnement de Techni Bureau. C’est une délibération qui a été prise le 11 décembre dernier par laquelle le Conseil Municipal décidait d’accompagner Techni Bureau dans son projet de construction de locaux d’exposition et de stockage. Le projet dont le coût était estimé à 2 millions d’euros si vous vous en rappelez, intégrait un transfert gratuit à la commune de parcelle de terrain de 9 800 m². Or pour des raisons comptables, nous revenons à nouveau sur le sujet, l’entreprise ne peut céder gratuitement à la Commune un bien qu’elle a acquis 119 693 € 3 ans auparavant. Donc le coût de l’opération que nous avons négocié restera le même mais la ventilation sera différente et la ventilation des 2 millions d’euros serait répartie de la manière suivante : 

- prix de vente : 





119 693 €

- provision sur frais d’acquisition du terrain : 

    2 200 €

- provision sur frais du prêt de 2 millions d’euros : 

    7 200 €

- provision sur frais de crédit bail : 



  28 000 €

- reste pour construire : 



         1 842 907 €

Et Techni Bureau a donné son accord pour cette nouvelle répartition. C’est une information parce que cela ne modifie pas l’enveloppe que vous aviez adoptée la fois précédente. C’est la répartition interne qui est modifiée. »

Mme GAOUYER : « Est ce que nous pourrions avoir une photocopie ? »

Mr le MAIRE : « Oui bien sûr. »

Mme GAOUYER : « Et j’ai une question que je n’avais pas posée la dernière fois concernant ceci. Est-ce que cela implique que, par exemple qu’ils abandonneront pour une question de rationalité de leur nouveau pôle ce qu’ils avaient récupéré de l’ancien site Eurex. »

Mr le MAIRE : « Non. »

Mme GAOUYER : « Vous en êtes sûrs ? »

Mr GRANDSERT : « Ils n’en ont pas parlé. »

Mr SELLIER: « Nous ne sommes jamais sûr de rien. »

Mme GAOUYER : « C’est quand même bizarre d’avoir autant de petits satellites, ne serait-ce même que pour le personnel qui va d’un site à l’autre. »

Mr GRANDSERT : « Mais aujourd’hui c’est pour supprimer un satellite qu’ils allaient à Ponts et Marais. »

Mme GAOUYER : « Oui mais le satellite de Ponts et Marais était déjà fermé depuis X mois. »

Mr GRANDSERT : « Oui c’est parce que ce n’était pas pratique d’aller là bas. »

Mme GAOUYER : « Oui bien sûr et en plus c’était souvent inondé. Mais je me posais la question par rapport à Eurex et je pose vraiment la question parce que nous savons que nous avions des problèmes de nuisances avec les riverains qui se plaignaient. »

Mr GRANDSERT : « Mais là, c’est uniquement du stockage et de l’exposition donc la fabrication ne sera pas là. »

Mme GAOUYER : « Elle continue d’être à Eurex. Mais il nous reste ce volet là de nuisance sonore. »

Mr GRANDSERT : « Aujourd’hui, si nous les accompagnons c’est pour pérenniser mais si nous les embêtons trop ils vont partir ailleurs. »

Mme GAOUYER : « Oui mais vous permettez que nous posions ce genre de question. Donc si nous pouvions avoir des réponses à cela. »

Mr VITAUX : « Nous ne pouvons pas trop parler de nuisance sonore lorsqu’il s’agit d’emplois. »

 
Mr POUYMAYON : « c’est vrai que je l’entends de chez moi. »


Mr VITAUX : « Mais moi aussi, j’entends Saint Gobain et je ne vais pas dire que Saint Gobain me gêne. »


Mme GAOUYER : « Attendez, nous avons une entreprise qui était Eurex qui s’est implantée à la limite d’une zone d’activité et à côté des constructions. La zone d’activité, l’activité d’Eurex a tout d’un coup amplifié en bruit quand c’est devenu cette activité là. Les riverains ont été reçus en Mairie à ce sujet là donc je posais des questions par rapport à ce sujet là et je ne mets pas en comparaison des emplois et du bruit, ne me faites pas dire ce que je n’ai pas dit. »


Mr GASTON : « Je ne savais pas ce qu’était le site Eurex et on vient de me l’expliquer, c’est la menuiserie. Les dirigeants me l’ont fait visiter et il n’était absolument pas question qu’ils quittent le site. Je suis désolé, je me suis renseigné avant de répondre. »


Mr le MAIRE : « Donc vous avez le document sous les yeux, donc je vous rappelle que cela ne nécessite pas de nouvelle délibération, que c’est une information sur la nouvelle ventilation de la somme.

Ensuite, je vais vous donner des informations sur OPAH (opération programmée de l’amélioration de l’habitat). C’était juste pour vous signaler que nous avons décidé de lancer une étude sur les possibilités de mise en place d’une OPAH à Eu en vous rappelant que l’OPAH c’est une mesure incitative qui ne génère pas de travaux, qui ne soit pas pré décidé et qui prévoit des actions d’accompagnement pour les commerces du centre ville, pour les habitations qui se situent en centre ville et pour redynamiser tout ce qui est habitations qui ne sont plus occupées le soir au dessus des commerces. Nous avons donc décidé de lancer cette étude dont le coût sera porté au budget primitif. Monsieur Gaston est ce que vous vous souvenez du montant ? »


Mr GASTON : « Il s’agit d’une pré étude qui permet aux services de l’Etat, puisque c’est une décision du Préfet, qui serait de l’ordre de 5 000 € et qui pourrait permettre d’entrer tout de suite en phase d’étude ce qui est de l’ordre de 30 000 €. La question est : est ce que nous pourrions commencer la phase d’étude cette année ? »


Mr le MAIRE : « Oui nous le verrons au moment de la préparation du budget. »


Mme GAOUYER : « Je pense que pour cela, il faudrait également préparer une note. »


Mr le MAIRE : « Monsieur GASTON, si vous voulez bien préparer une note à ce sujet. »


Mr GASTON : « Oui tout à fait. Il faudrait se positionner simplement par rapport à cette pré étude ce qui permettrait de solliciter les services de l’Etat et nous permettrait de savoir vers quoi nous nous engageons financièrement. »


Mme GAOUYER : « Et nous aurions un rendu de cette étude à quel moment ? »


Mr GASTON : « Cela peut être quelque chose de rapide. »


Mme GAOUYER : « Mais le rapide c’est quoi ? C’est 15 jours, 6 mois ou 1 an ? »


Mr GASTON : « Si je parle justement de cette phase d’étude qui précède les trois années de phase de réalisation puisque c’est à peu près quatre années mais je souhaiterais vraiment que nous avancions très vite vers cette phase d’étude si nous avons la décision des services de l’Etat et je crois savoir que les services de l’Etat sont prêts à nous accompagner. »


Mme GAOUYER : « Je suis d’accord mais donnez moi une échelle. »


Mr le MAIRE : « A mon avis c’est pour l’année 2007. »


Mme GAOUYER : « L’étude serait donc faite courant 2007. D’accord. »


Mr le MAIRE : « C’est ce qui est écrit dans la lettre du CDAH. 

Plus rapidement, une courte information présentée par Monsieur GRANDSERT sur le Tardan Day qui aura lieu à Pâques. »


Mr GRANDSERT : « Le week end de Pâques, c’est une opération qui se fait avec Mers les Bains et Le Tréport. Il faut savoir que Criel sur Mer s’est retiré du projet au dernier moment. Ils ne voulaient pas mettre autant que les autres donc à l’unanimité, les trois villes ont décidé que s’ils ne mettaient pas autant que nous, nous le ferions sans eux. Donc cela se fera avec Eu – Mers les Bains et Le Tréport. Il n’y aura absolument rien sur Criel sur Mer. »


Mr le MAIRE : « Merci. Je n’ai pas tout à fait terminé puisque je voulais vous dire qu’hier nous avons eu une excellente ouverture de l’année culturelle par ce spectacle qui s’appelle « FORCE 9 », qui était complètement nouveau, un petit peu déjanté mais dans le bon sens  du terme d’ailleurs. C’était d’une très grande qualité musicale et je pense qu’il y avait beaucoup de jeunes de l’école de musique qui étaient là et que c’est un spectacle qui les a enchantés et qui leur montre qu’il peut y avoir de nombreux débouchés dans la musique et qu’il n’y a pas que le classicisme qui leur est proposé. On peut faire beaucoup de choses en sachant jouer d’un instrument.

Ensuite, j’ai des nouveaux remerciements à porter à votre connaissance, notamment des commerçants eudois qui remercient sincèrement, par lettre du 13 février donc c’est tout récent, pour le grand succès du salon du mariage et qui nous disent que nous faisons partie de la réussite et ils nous informent dès maintenant que le prochain salon aura lieu le 2 et le 3 février 2008 et donc ils sont très satisfaits.

Il y a des remerciements également de la part de la collecte de sang du mardi 16 janvier qui a accueilli 878 donneurs.

Voilà, je vous laisse donc avec les informations diverses, si vous avez des questions à poser. Est-ce qu’il y a d’autres questions diverses avant les informations ? »


Mme GAOUYER : « J’avais une question sur le point n° 12/07, en bas de la page 12. On nous demande de signer quelque chose qui prend effet au 1er janvier 2006. »


Mr le MAIRE : « On ne vous demande pas de le signer puisque ceci a déjà été signé. »


Mme GAOUYER : « Donc aujourd’hui 14 février 2007, vous nous informez d’une chose qui a démarré le 1er janvier 2006. »


Melle VERGNAUD : « Oui tout à fait, nous avons été mis devant le fait accompli par la CAF. C’était cela ou alors nous ne signions rien du tout et nous dénoncions le contrat Enfance Jeunesse puisque maintenant c’est comme cela que cela s’appelle. Nous n’avons pas eu le choix. »


Mme GAOUYER : « Qu’est ce qu’il y a de différent sur le précédent qui est dénoncé et celui-ci ? »


Melle VERGNAUD : « Alors là aussi c’est un dossier que je souhaiterais vous présenter, peut être en réunion de Conseil Municipal si Monsieur le Maire le met à l’ordre du jour une prochaine fois. Disons que nous avons déjà une diminution de participation de la CAF par rapport au financement qui est le nôtre. »


Mme GAOUYER : « Mais c’est normal puisque l’Etat n’a pas versé à la CAF le tiers. »


Melle VERGNAUD : « Ah, j’ai oublié que l’Etat n’avait pas fait son devoir. Le résultat est quand même là. »


Mme GAOUYER : « Mais ce n’est pas la CAF qu’il faut accuser, elle n’a pas d’entrée d’argent. »


Melle VERGNAUD : « Mais je n’accuse personne. »


Mme GAOUYER : « Non, mais c’est gênant. »


Melle VERGNAUD : « Vous nous posez une question, je réponds à la question donc je n’accuse personne. Nous avons été mis devant le fait accompli et il faut maintenant faire le tour des associations pour leur expliquer. »


Mme GAOUYER : « Mais comment allons nous faire sur un exercice qui est pratiquement terminé. »


Melle VERGNAUD : « Eh bien, sur un exercice qui est terminé, je suppose que nous n’avons toujours pas reçu de la CAF l’exercice 2005, à ma connaissance il n’est pas arrivé aujourd’hui, qui, lui, sera ce que nous attendons. Et lorsque nous recevrons sur l’exercice 2006, il y aura automatiquement une diminution par rapport à ce que nous attendions et pour cela ils ne nous ont pas demandé notre avis. Même si cela vient d’ailleurs, nous nous sommes mis devant le fait accompli. Ou alors nous dénonçons carrément le contrat Enfance Jeunesse et les associations feront ce qu’elles pourront mais moi personnellement je ne suis pas seule, nous ne sommes pas du tout dans cette logique là. »


Mme GAOUYER : « Et le surcoût que vous imaginez, il sera de quel ordre pour la commune ? »


Melle VERGNAUD : « Je ne l’ai pas encore chiffré pour l’instant. Ils nous annoncent  une diminution d’au moins 3 % chaque année, étalée sur 13 ans. Je ne suis pas totalement d’accord avec cela parce que dans les chiffres qu’ils nous ont vaguement annoncés lorsque nous les avons rencontrés. Les chiffres, je ne l’ai pas ici, mais je vous les présenterais en temps et en heure. Mais moi j’ai fait remarquer à la CAF que ce n’était pas 3 % mais 7 % pour 2006. Donc nous en sommes là. Il faut que nous revoyions  mais rien n’est fait. »


Mr le MAIRE : « Avez-vous d’autres questions ?

Je vous rappelle que vous êtes invités à partager une galette des rois, nous remercions d’ailleurs Monsieur COSSARD qui est présent parmi nous et pour ceux qui ne le savent pas, c’est le nouveau boulanger qui est situé impasse Beaurain  sur la Place Guillaume le Conquérant, qui est situé à côté de l’épicerie Lucien. »


Mr POUYMAYON : « Je voudrais simplement vous signaler qu’au Judo Club, nous avons une jeune femme handisport qui vient d’être championne de France et nous accueillons également des handicapés au sein de club et c’est pour cela que je suis assez sensible à tout ce qui est handicap. C’est une demoiselle de 25 ans qui est ingénieur en électronique. »


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  21 heures.

-=-=-=-
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